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Résumé 

Cette thèse est une contribution à la réflexion du rôle dynamique du Canada dans le 

soutien international au développement démocratique. Elle dresse un bilan des actions 

menées, entre 2006 et 2012, par l’Agence canadienne de développement international 

(ACDI), principal organe d’aide du Canada, en appui à la gouvernance démocratique au 

Mali, pays de concentration de l’aide canadienne. Elle soutient que les motivations de la 

coopération canadienne au Mali sont ambiguës et que les résultats sont mitigés. Les 

progrès accomplis ces dernières années ont été fragilisés par les conséquences de la crise 

sécuritaire et politique de 2012 et la suspension de l’aide bilatérale canadienne a 

compromis l’évolution dynamique de ses projets. La démarche analytique combine une 

approche constructiviste critique avec une analyse inductive pour l’interprétation des 

motivations ambiguës et des résultats mitigés obtenus. L’étude a été conduite au moyen 

d'analyses documentaires et d'entretiens semi-directifs approfondis auprès d’une dizaine 

de personnes ressources.  

Mots-clés : gouvernance démocratique, aide au développement, constructivisme, ACDI, 

Canada, Mali. 
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[F]oreign aid has done little to solve, and arguably has sometimes 

aggravated, some of the largest existing constraints on democratic 

consolidation, including the excessive dominance of the executive 

branch — and in particular of the presidency — over the other branches 

of government, as well as the growing socio-cultural cleavage between 

urban elites and the rest of the population.  

van de Walle (2012, p. 3) 

Although Mali may have been on a democratic path, the relative youth 

of its democratic institutions and its extreme poverty meant that Mali 

was at substantial risk for political violence. Donors were right to praise 

some of Mali’s democratic gains, yet they were wrong to regard Mali as 

among Africa’s most stable countries. (...) In Mali, the political economy 

of foreign aid undermined governance in two critical ways: by 

weakening the integrity and authority of its institutions and by indirectly 

contributing to widespread public corruption and lack of accountability.  

Allen (2013, p. 16–18) 

Introduction 

Jusqu’à l’occupation des deux tiers de son territoire par des groupes armés et au 

coup d'État du 22 mars 2012 interrompant ainsi le fonctionnement normal de ses 

institutions, le Mali faisait preuve de gouvernance démocratique. Les avancées 

enregistrées depuis les années 1990 par le pays lui ont permis d’avoir la confiance de la 

communauté internationale et d’attirer toutes les grâces des bailleurs de fonds (Baudais et 

Chauzal, 2006, p. 76 ; Gaulme, 2013, p. 591 ; Guèye, 2009, p. 7 ; MAEP, 2009, p. 52 ; 

Magassa et Meyer, 2008, p. 12 ; Soares, 2005, p. 77 ; USAID, 2002, p. 11 ; van de Walle, 

2012, p. 4).  
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Considéré comme un « chouchou » des bailleurs de fonds en Afrique francophone 

(Bergamaschi, 2014 ; Gaulme, 2014a, p. 12 ; Sears, 2013, p. 447), le Mali a été parmi les 

pays les plus aidés de la sous-région pour se réformer au cours de la décennie écoulée. De 

nombreuses agences d’aide au développement et organisations internationales y ont 

apporté leur soutien sous forme d’appuis financiers aux projets et programmes de 

développement, mais aussi de réductions de dettes.  

Le Mali a reçu des pays membres du Comité d’aide au développement (CAD) de 

l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) en moyenne 

environ un milliard de dollars par an au cours de ces dernières années. Au-delà de l’aide 

au développement versée par les pays du CAD, le montant réel annuel d’aide reçu par le 

Mali serait encore plus élevé en tenant compte de l’aide versée par d’autres pays comme 

la Chine, l’Inde, le Brésil ou encore des pays arabes. Cependant, avec un tel soutien, il est 

surprenant de constater que l’aide internationale n’ait pas pu prévenir la crise politique et 

sécuritaire que le pays a traversée entre 2012 et 2013 (Gaulme, 2014a, p. 10).  

La crise a mis en lumière la fragilité des structures étatiques et surpris tous ceux 

qui voyaient dans le Mali une démocratie exemplaire et un bon élève de la coopération 

internationale (Coulibaly et Lima, 2013). Alors qu’un nombre croissant d’analystes 

considèrent mitigés les résultats des efforts déployés par les donateurs dans la promotion 

de la démocratie à l’étranger, l’efficacité des interventions en appui au développement 

démocratique dans les pays bénéficiaires est de nouveau remis en question, d’où l'urgente 

nécessité de s'y intéresser. 

En considérant la crise politique et sécuritaire malienne de 2012 comme l’une des 

conséquences du manque d'enracinement des valeurs démocratiques, nous examinons les 
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résultats de l’aide publique au développement versée par le Canada pour promouvoir la 

gouvernance démocratique au Mali sur la période 2006 à 2012. Dès le début des années 

1990, le Mali s’est engagé dans un processus de décentralisation pour enraciner la 

démocratie à la base et favoriser « le développement local, trop absent des politiques et 

programmes nationaux de développement » (Lemelle et Ba, 2008, p. 17).  

D’importants donateurs ont accompagné le processus de décentralisation, en y 

apportant un soutien financier conséquent, à travers des financements de projets et de 

programmes, sous l’hypothèse que le processus avait un impact positif sur la réduction de 

la pauvreté et sur le développement local (Languille, 2010 ; van de Walle, 2012 ; Vedeld, 

2003). Cependant, depuis 2000, du fait de la persistance de la tension entre le 

gouvernement et les groupes armés touareg, du développement des trafics et de la 

multiplication des « attaques contre les intérêts des Occidentaux, avec la mise en place de 

spécialités lucratives telles la protection des trafics ou les prises d’otages », le Nord-Mali 

n’a pas fait l’objet d’une attention particulière des bailleurs de fonds (Antil et Touati, 

2011, p. 63). Les bailleurs de fonds ont été moins actifs et moins présents au Nord 

(Baranyi et Khan, 2014, p. 249 ; Bergamaschi, 2014, p. 354 ; van de Walle, 2012, p. 3).  

De nombreux auteurs tels que Antil et Touati (2011, p. 63), Branson et Wilkinson 

(2013, p. 90), Cristiani et Fabiani (2013, p. 81-82) abondent dans le même sens et van de 

Walle (2012, p. 3) note que « while the underlying causes of the breakdown of national 

unity are complex and multifaceted, the government and the donors failed to reduce the 

marginality of northern populations or to increase the capacity of the Malian state to 

bring law and order as well as development to the northern regions ».  
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Le Canada, tout comme d’autres partenaires techniques et financiers (PTF) 

présents au Mali, appuie le pays dans ses efforts de développement grâce au cadre de 

partenariat défini en conformité avec les priorités nationales. Dans son « Rapport au 

Parlement 2014-2015 sur l’aide au développement officielle du Canada », le ministère 

des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement (MAECD) indique que les 

pays ciblés sont « choisis en fonction de leurs besoins réels, de leur capacité de tirer profit 

de l’aide au développement et de leur conformité avec les priorités de la politique 

étrangère canadienne. » (MAECD, 2014b, p. 2).  

Le Mali est l’un des pays où les intérêts miniers des multinationales canadiennes 

s’y concentrent (Ambassade du Canada au Mali, 2015 ; Cousineau et Mackrael, 2013 

cités dans Baranyi et Khan, 2014, p. 250). Il est le troisième producteur d’or en Afrique et 

c’est surtout dans ce secteur aurifère que « les investissements du secteur privé canadien 

sont concentrés » (ACDI, 2009a, p. 3). Parmi les compagnies minières étrangères opérant 

au Mali, trois sont canadiennes à savoir IAMGOLD, Avion Ressources et Avnel Gold 

Mining Ltd. (Deltenre, 2012, p. 3 ; Mainguy, 2013, p. 88).  

L’aide publique canadienne au développement connaît de profondes mutations où 

« the last decade has seen a resurgence of national interest in aid motivation » (Swiss, 

2012, p. 138). En 2005, le Canada a adopté une politique pangouvernementale qui intègre 

les préoccupations sécuritaires en vogue à la suite des attentats du 11 septembre 2001. 

Cette nouvelle orientation est affirmée dans l’Énoncé de politique internationale du 

Canada d’avril 2005 intitulé « Fierté et influence : notre rôle dans le monde » où 
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l’annonce est faite pour « la première fois publiquement que la mission de l’aide 

canadienne au développement est d’assurer la sécurité du Canada. » (Thède, 2013, p. 5). 

Dans ce sillage du virage vers la sécurité de l’aide au développement qui « se 

manifeste par l’imbrication des opérations de développement sur le terrain avec celle de 

pacification menée par les forces armées canadiennes », des montants importants sont 

alloués aux États « fragiles et en déroute » (ibid., p. 4). Dans le cas du Mali, les enjeux 

sont sécuritaires, mais aussi géostratégiques (Baranyi et Khan, 2014). L’approche 

pangouvernementale adoptée ces dernières années a, cependant, suscité de vifs débats 

dans le milieu académique en raison des motivations qui lui semblent sous-jacentes.  

Si pour les uns (Audet et Navarro-Florès, 2014 ; Black, 2012a ; Blackwood et 

Stewart, 2012 ; Brown, 2007, 2008a, 2012, 2014 ; Goldfarb et Tapp, 2006 ; Marclay, 

2008 ; Shamsie, 2008, 2011 ; Swiss, 2010 ; Thède, 2013), l’impression demeure que, 

malgré son objectif déclaré de soutien à la réduction de la pauvreté, la politique d’aide 

canadienne sert plutôt les intérêts économiques et commerciaux du Canada que l’objectif 

ultime d'éradication de la pauvreté ; pour d’autres (Baranyi et Paducel, 2012 ; Baranyi et 

Khan, 2014), il faut une lecture plus nuancée de l’approche canadienne en considérant 

son aspect multidimensionnel.  

Au niveau des résultats, les projets bilatéraux du Canada en appui à la 

gouvernance démocratique au Mali se sont révélés globalement « inégaux » et limités 

(Rapport technique, 2012). L’appui budgétaire, l’un des mécanismes de livraison des 

programmes de l’ACDI et d'atteinte des résultats, n’a pas fait la démonstration de son 

efficacité au niveau de la gouvernance. Il a plutôt servi à entretenir la « gouvernance 
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consensuelle » tout en renforçant le pouvoir du ministère des Finances au détriment des 

ministères sociaux et de la société civile (Baudais et Chauzal, 2006 ; Bergamaschi, 2014). 

1. Objectifs, questions et hypothèses de recherche 

Cette thèse a un double objectif. Premièrement, il s’agit de mettre en lumière les 

motivations qui sous-tendent la coopération du Canada avec le Mali et, deuxièmement, de 

dresser un bilan des résultats du soutien canadien à la gouvernance démocratique sur la 

période 2006 à 2012.  

L’analyse pose un regard critique sur l’appui à la gouvernance démocratique dans 

un contexte de changement post-11 septembre 2001 et d’adoption d’une démarche 

pangouvernementale par le Canada pour obtenir des résultats pérennes dans les pays 

bénéficiaires de son aide publique au développement. Avec l’arrivée des conservateurs au 

pouvoir en 2006, la politique et les pratiques de l’aide canadienne au développement ont 

subi de profondes mutations, avec notamment la confusion qui existe entre les objectifs 

de promotion du développement et la promotion des intérêts privés du Canada. Ainsi, 

nous répondrons aux deux questions suivantes : 

1. Quelles sont les motivations qui sous-tendent l’approche canadienne dans le 

cadre de l’appui à la gouvernance démocratique au Mali depuis le virage de 

l'aide vers les questions de sécurité au lendemain des attentats du 11 

septembre 2001 et depuis le virage vers les intérêts commerciaux qui s’est 

accentué depuis 2006 ?  
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2. Quel bilan faut-il tirer par rapport aux résultats de l’aide canadienne en appui à 

la gouvernance démocratique au Mali après 2006 ?  

Afin de pouvoir encadrer notre processus de réflexion sur ces différentes 

questions et, partant, de mieux en appréhender leur quintessence, notre analyse se fonde 

sur le constructivisme critique (voir entre autres : Fierke, 2001 ; McSweeney, 1999 ; 

Price et Reus-Smit, 1998 ; Weldes, 1999). L’approche constructiviste critique offre une 

meilleure compréhension des actions du Canada sur la scène internationale. Elle permet 

d'aller au-delà d’« une certaine idée et image de la politique étrangère longtemps associée 

à l’internationalisme. » (Morin et Roussel, 2014, p. 2). La politique étrangère du Canada 

étant « par définition multidimensionnelle et multi-causale » (ibid.), l’application d’une 

approche constructiviste critique permet de poser un regard critique plus nuancé sur le 

rôle du Canada, à travers l’ACDI, au Mali ces dernières années.  

La période 2006-2012 que couvre la présente recherche s’inscrit dans un contexte 

de profondes mutations de la politique et des pratiques canadiennes en matière de 

coopération internationale, notamment la menace du terrorisme international ; le 

problème des États fragiles et en déroute ; la concentration de l’aide bilatérale canadienne 

dans un nombre réduit de pays sur la base d’un certain nombre de critères afin d'avoir un 

impact maximal ; les engagements pris par le Canada en faveur de l’efficacité de l’aide 

dans les foras internationaux (Déclaration de Paris de 2005 sur l’efficacité de l’aide au 

développement, Programme d’Action d’Accra de 2008, Partenariat de Busan pour une 

coopération efficace au service du développement de 2011), et la centralisation au nom 

de l’efficacité de l’aide (fusion récente de l’ACDI au sein du MAECD).  
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Étant donné le contexte spécifique des années 2000, l’approche constructiviste 

critique est en mesure d’apporter un ensemble de réponses intéressantes aux changements 

provoqués par les événements du 11 septembre 2001, en particulier le virage vers les 

questions de sécurité de l’aide internationale canadienne, l’adoption d’une démarche 

pangouvernementale et l’accent mis sur « le primat des intérêts commerciaux et 

stratégiques qui semblent déterminer l’agenda actuel de la coopération canadienne au 

développement, voire de la politique extérieure dans son ensemble. » (Thède, 2013, p. 2).  

La thèse s’appuie également sur le cadre analytique défini dans le Rapport de la 

Banque mondiale sur le développement dans le monde pour 2011 intitulé Conflits, 

sécurité et développement qui « se base sur l’hypothèse fondamentale que la fragilité et 

les conflits sont le produit de facteurs exogènes et endogènes de perturbations que les 

institutions locales et régionales sont incapables de contenir ou d’atténuer. » (World 

Bank, 2011 citée par Marc et al., 2015, p. 2).  

Ce Rapport s’inscrit dans le prolongement des dix Principes d’engagement 

international dans les États fragiles et les situations précaires définis quelques années 

auparavant par l’OCDE (Véron, 2011, p. 156). Ces Principes d’engagement international 

qui sont complémentaires, par ailleurs, à la Déclaration de Paris de 2005 sur l’efficacité 

de l’aide au développement, elle-même directement issue des engagements faits en 2000 

dans le cadre des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), ont été adoptés 

par les pays membres du CAD de l’OCDE soulignant ainsi le besoin d’une approche 

adaptée au contexte local et d’une action coordonnée de la communauté des donateurs, y 

compris le Canada.  
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La Banque mondiale note aussi que « la corruption (…) contribue doublement à 

attiser les risques de violence en alimentant les revendications et en sapant l’efficacité des 

institutions nationales et des normes sociales. » (Banque mondiale, 2011, p. 6). 

Dans la présente étude, nous défendons une première hypothèse selon laquelle, les 

motivations du Canada au Mali sont ambiguës. L’aide canadienne au développement au 

Mali est motivée par un savant mélange d'intérêts altruistes, économiques et sécuritaires 

nationaux. Les changements profonds constatés ces dernières années au niveau de la 

politique et des pratiques de l’aide canadienne au développement ainsi que quelques 

preuves disponibles – conclusion de négociations d’un Accord sur la promotion et la 

protection des investissements étrangers (APIE) ainsi que la désignation du Mali comme 

un marché émergent offrant des débouchés particuliers pour les entreprises canadiennes – 

ont assez de poids pour que l'on puisse affirmer que les intérêts canadiens au Mali sont de 

plus en plus liés à ses intérêts économiques et sécuritaires bien que ses activités trouvent 

leur origine dans des motivations normatives de réduction de la pauvreté.  

Le modèle de développement promu au Mali par le Canada semble se préciser ces 

dernières années. Ce modèle est ressorti dans les récents engagements bilatéraux du 

Canada envers certains pays en développement. Dans un document interne produit en 

mars 2013 par l’ACDI (avant sa fusion au sein du MAECD), dont The Globe and Mail a 

obtenu copie en vertu de la Loi sur l’accès à l’information, l’accent est mis sur les 

possibilités offertes par un certain nombre de pays en développement, dont le Mali, pour 

le commerce et les investissements canadiens avec plus de place à la « diplomatie 

économique » (Mackrael, 2014). Le document note que le Mali est d'un intérêt 
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stratégique pour le Canada pour des raisons commerciales et de sécurité (ACDI, 2013). 

Depuis les attentats du 11 septembre 2001 contre les États-Unis, avec la réalité d'une 

menace asymétrique à l’horizon, des « considérations en termes de politique étrangère 

figurent de manière formelle dans les politiques d'aide et les décisions de financement 

[…] du Canada » (Oxfam, 2011, p. 3).  

Morin et Roussel (2014) soulignent que « la politique étrangère des conservateurs 

serait avant tout préoccupée par le commerce, comme en attestent la multiplication des 

accords bilatéraux, en Amérique latine et ailleurs, et le développement de nouveaux 

marchés » […] et « cette politique commerciale fragilise certains fondements de l’action 

[du Canada comme] celui de l’aide canadienne au développement, dont l’intégration de 

l’ACDI au sein du ministère des Affaires étrangères témoigne de son assujettissement à 

une lecture stricte et singulière des intérêts nationaux du Canada. » (Morin et Roussel, 

2014, p. 3).  

L’asservissement de l'aide publique canadienne au développement aux intérêts de 

la politique étrangère et commerciale s’inscrit dans une logique plus large des pratiques 

des bailleurs de fonds et des institutions multilatérales qui accordent la préférence pour 

les réformes économiques, la stabilité politique et la prévention du terrorisme aux dépens 

de la pratique démocratique (Brown, 2005 ; Burron, 2011 ; Carothers, 1997 ; Crawford, 

1997). Les multiples efforts du Canada pour faire la promotion de la démocratie à 

l’étranger, y compris au Mali, s’inscrivent, sans doute, dans le contexte plus large de 

renforcement d’un ordre mondial capitaliste mené par les États-Unis et de lutte contre la 
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menace terroriste au lendemain du 11 septembre (CPAEDI, 2007, p. 87 ; Neufeld, 1999, 

p. 112 ; Schmitz, 2012, p. 9 ; Woods, 2005). À ce propos, Burron (2011) note que : 

[…] Canadian democracy promotion is increasingly being used as a 

political device to promote free markets and to criticize governments that 

have strayed from the Washington consensus. In the new discourse, 

democracy is conflated with the market and security is seen as the 

precondition of its realization. The subordination of democracy promotion 

to foreign policy objectives with questionable linkages to democracy 

involves tendencies that predate the current government, including the 

increasing subordination of CIDA to the Department of Foreign Affairs 

and International Trade. (Burron, 2011, p. 392). 

Nous développons une seconde hypothèse qui affirme que les résultats obtenus 

par le Canada dans son soutien à la gouvernance démocratique sont mitigés. La crise 

politique et sécuritaire que le Mali a traversée en 2012 a été un révélateur de la faiblesse 

de l'État malien, de la prédominance du jeu d’intérêts de l’élite politico-administrative au 

détriment des enjeux de développement, ainsi que du manque d'enracinement des valeurs 

démocratiques. L’aide publique au développement qui représente plus de 50 % du budget 

annuel de l’État malien a été peu efficace en termes de développement économique et 

institutionnel (van de Walle, 2012, p. 1).  

Le Mali reste l'un des pays les plus pauvres au monde. L’aide au développement a 

favorisé la corruption et elle a été pointée par de nombreux analystes comme « [faisant] 

partie du problème et non de la solution » (Gaulme, 2014a, p. 10). Calame (2013) abonde 

dans le même sens en soulignant que « malgré les efforts de coordination entrepris ces 

dernières années, l’aide est éclatée en de multiples programmes dont beaucoup ont leurs 
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propres priorités sectorielles, leurs propres conditionnalités, leurs propres modes 

d'évaluation. » (p. 6). Renforçant le constat de résultats mitigés de l’aide canadienne au 

développement au Mali en appui à la gouvernance démocratique, il s’agit d’approfondir 

ici, à la lumière de la situation malienne d’avant crise qui ne « traduisait pas un succès de 

l’aide publique au développement » (Gaulme, 2014a, p. 6), la réflexion sur l’impact du 

mécanisme d’appui budgétaire pratiqué par le Canada dans son soutien au gouvernement 

du Mali. Il s’avère qu’une bonne partie de l’aide canadienne a été consentie sous forme 

d’appui budgétaire au gouvernement malien ces dernières années dans l’esprit de la 

Déclaration de Paris de 2005 sur l’efficacité de l’aide au développement.  

2. Méthodologie et structure de la thèse 

Sur le plan de la méthodologie, nous avons eu recours à diverses sources 

d’information. L’analyse des documents publiés par les gouvernements canadien (notes 

stratégiques pays de l’ACDI, évaluations du programme-pays pour le Mali) et malien 

(rapports d’évaluation et études produits par le gouvernement, de nombreuses études 

thématiques et analyses produites par d’autres partenaires au développement présents au 

Mali) a constitué le premier corpus mobilisé. Le Rapport technique de l’Évaluation du 

programme-pays pour le Mali (2006–2011) de l’ACDI, produit en 2012 et que nous 

avons obtenu en introduisant une demande auprès du ministère concerné en vertu de la 

Loi sur l’accès à l’information, a constitué aussi un corpus extrêmement riche. Nous 

avons aussi procédé à l’analyse des travaux de recherche universitaires, des rapports 

élaborés par des institutions internationales présentes au Mali, ainsi que de la littérature 

académique pertinente (cf. bibliographie).  
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En outre, nous avons eu recours à des entretiens semi-directifs approfondis auprès 

d’une dizaine de personnes ressources, notamment des gestionnaires hautement qualifiés, 

des universitaires et des experts. Ces personnes ressources ont participé à ces entretiens 

anonymement tout en acceptant qu’une partie ou l’intégralité de leur contribution soit 

reproduite fidèlement dans le cadre des communications et publications disséminées à 

partir de la présente thèse de maîtrise.  

Il importe de souligner qu’au départ quatorze (14) personnes ressources qui ont le 

profil voulu en termes de niveau de contribution à la problématique soulevée avaient été 

identifiées, mais compte tenu de certaines contraintes indépendamment de notre volonté 

(refus de participer de certains participants par exemple), nous n’avons pu recueillir que 

la contribution de neuf (9) parmi elles, dont cinq au Canada, deux au Mali, un aux États-

Unis ainsi qu’en France. Vu la qualité des contributions, ce nombre nous semble suffisant 

pour donner une légitimité aux résultats de la présente étude. 

La principale limite méthodologique est que nous n’avions pas pu nous rendre au 

Mali pour effectuer une recherche terrain afin d’examiner les résultats de la coopération 

canadienne in situ. Le Mali est considéré en Afrique francophone comme un modèle de 

démocratie et de bonne gouvernance. Aussi, différents aspects de ces processus ont fait 

l’objet de recherche. Cependant, pour le Canada qui est un important bailleur de fonds du 

Mali, des études d’impact de son aide sur les problématiques de la gouvernance 

démocratique sont peu nombreuses, voire inexistantes. Aucune étude scientifique, à notre 

connaissance, n’avait auparavant évoqué le soutien de la coopération canadienne à la 

gouvernance démocratique au Mali. Ainsi, la littérature consacrée à la coopération 
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canado-malienne ne nous éclaire pas sur les motivations qui sous-tendent cette 

coopération ainsi que sur les résultats obtenus dans la promotion de la gouvernance 

démocratique ces dernières années.  

Nous proposons de remédier à cette insuffisance dans la littérature en menant 

cette étude. Ainsi, la présente thèse constitue une recherche originale en ce sens qu’elle 

constitue à ce jour la première analyse poussée sur le sujet. Cette recherche apportera une 

base d'information aux lecteurs et aux futurs chercheurs nécessaires à une meilleure 

compréhension de la coopération canado-malienne.  

La présente thèse est structurée autour de quatre chapitres. Le premier précise le 

cadre conceptuel et l’approche théorique tout en exposant un examen non exhaustif de la 

littérature académique sur le sujet. Le deuxième chapitre est consacré à l’appui bilatéral 

du Canada à la gouvernance démocratique au Mali. Le troisième chapitre analyse en 

détail quatre études de cas de projets bilatéraux sélectionnés pour leur importance ou 

originalité. Le quatrième chapitre dresse un bilan des résultats obtenus. Enfin, l’ensemble 

justifie une conclusion générale qui fait l’objet de la dernière section. Cette thèse de 

maîtrise comporte, par ailleurs, trois annexes qui contiennent le Certificat d’approbation 

déontologique, la lettre de recrutement ainsi que le formulaire de consentement. 
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Chapitre 1 

 

Revue de la littérature 

D’entrée, il convient de souligner le manque criard de recherches scientifiques 

portant directement sur l’aide canadienne au développement à l'Afrique subsaharienne, 

qui pourtant regroupe la majorité des pays récipiendaires et dépendant de l’aide 

extérieure. Les rares études disponibles sur les programmes d’aide du Canada, 

particulièrement sur l’Afrique subsaharienne, sont réalisées de manière parcellaire et 

disparate, même s’il est vrai que « [a] single article or book could not, of course, hope to 

cover such a multifaceted and vast subject and treat in-depth with specific countries, 

events or even decades. » (Dawon, 2013, p. 412).  

Disséminées dans des revues scientifiques (Black, Thérien et Clark, 1996 ; Black, 

2009) et très souvent dans des ouvrages (Akuffo, 2012) collectifs (Black, 2006, 2007, 

2012a, 2012b ; Black et Tiessen, 2015 ; Brown, 2008a, 2008b, 2013), ces études se 

comptent sur les doigts d’une main. La plupart de ces études mettent l’accent sur les 

différentes dimensions (humanitaire, politique et économique) de l’aide canadienne à 

destination des pays du continent. Dawson (2013) souligne dans son analyse que : 

The principal results of the policy after 55 years are political rather than 

trade, security or development-related, though Canadian trade with Africa 

has increased in the last decade. The major Africa policy instrument, 

development assistance, has not made a huge difference despite some 

successes (for example, Ghana). (Dawson, 2013, p. 428). 
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 Avec le grand chambardement au niveau de la politique et des pratiques de l’aide 

canadienne au cours de la décennie 2000 – lié en partie aux attentats du 11 septembre 

2001 ainsi qu’à l’instrumentalisation d’une lutte antiterroriste qui s’en est suivie – et la 

littérature académique consacrée aux programmes d’aide canadiens, il n’y a pas à ce jour, 

à notre connaissance, un seul article ou ouvrage scientifique qui a pour objet la 

coopération canado-malienne encore moins la thématique gouvernance démocratique 

soutenue dans le cadre de la présente recherche. Cette thèse cherche à combler en partie 

ce vide de la littérature scientifique. Depuis le début des années 1990, le Mali « a opté 

pour un système politique démocratique et pluriel qui a suscité une demande croissante 

pour une gouvernance transparente. » (Rhazaoui, 2010, p. 11). La gouvernance 

démocratique reste pour le pays un axe important de ses politiques de développement 

(ibid.).  

1.2. Le processus de démocratisation et de décentralisation au Mali  

Les événements de mars 1991 ont été les catalyseurs du processus de 

démocratisation en cours au Mali. Ils ont permis au pays d’opérer sa transition vers la 

démocratie en instaurant le multipartisme et la liberté de presse et d’association 

(Rhazaoui, 2010, p. 11). Au Mali, le système institutionnel est fondé sur la séparation des 

trois pouvoirs : exécutif, législatif et judiciaire.  

Depuis l’année 1992, le Mali organise régulièrement des élections présidentielles, 

législatives et communales qui sont jugées libres et paisibles. En 2002, le pays a connu 

une alternance présidentielle avec l’élection d’Amadou Toumani Touré (dit ATT) à la 

tête du pays. Ce cycle s’est interrompu en 2012 suite à la crise sécuritaire au Nord-Mali et 
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au coup d’État qui s’en est suivi. Les élections présidentielles et législatives de 2013 ont 

constitué une étape importante pour le Mali. Elles ont permis au pays de retrouver une vie 

constitutionnelle normale et de rétablir ses relations avec la communauté internationale. 

Cependant, les processus électoraux maliens restent confrontés à l’inflation du nombre de 

partis politiques et au faible taux de participation des électeurs (Lawson et al., 2011, p. 

10 ; Traoré et Diaby, 2011, p. 3). À cet égard, le PNUD fait constater que : 

La démocratie malienne, malgré d’importants, comporte de nombreuses 

faiblesses : le déséquilibre au profit de l’exécutif en matière de séparation 

des pouvoirs, le faible taux de participation et la mauvaise organisation des 

élections, des partis politiques en nombre pléthorique et peu représentatifs, 

une presse peu professionnelle, une société civile ayant peu de capacités, 

une administration publique perçue comme inefficace et minée par la 

corruption. (PNUD, 2014, p. 14).  

C’est aussi à partir de 1992 que la décentralisation « est envisagée comme un 

facteur de sauvegarde de l’unité nationale et de l’intégrité territoriale » (Taiclet et al., 

2015, p. 9) à la suite de la rébellion touareg de 1990 ainsi qu’un axe majeur des réformes 

institutionnelles avec pour objectif principal l’enracinement de la démocratisation 

(Rhazaoui, 2010, p. 17 ; Sy, 2009, p. 84).  

Dans son Rapport d’évaluation sur la République du Mali de 2009, le Mécanisme 

africain d’évaluation par les Pairs (MAEP) note que la décentralisation « fut retenue 

comme la seule voie pour la promotion de la démocratie participative, la bonne 

gouvernance et le développement durable. La décentralisation apparaît comme par 

conséquent comme un contrat social entre l’état malien et la société. » (MAEP, 2009, p. 

91). Jusqu’en 2014, la progressivité du processus de décentralisation s’est déroulée en 
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deux phases. La première qui couvre une douzaine d'années, de 1992 à 2004, a abouti à la 

création de quelque 760 collectivités territoriales, dont 703 communes (19 communes 

urbaines et 684 communes rurales), 49 cercles, 8 régions et le district de Bamako 

(Gouvernement du Mali, 2013, p. 21).  

La seconde phase, couvrant la période 2005 à 2014, a consisté à consolider et à 

approfondir les acquis de la phase précédente. Le programme malien de décentralisation a 

fait l'objet d'un accompagnement technique et d’un soutien financier important de la part 

des donateurs, au travers du financement de projets et de programmes (Gouvernement du 

Mali, 2011 ; Lawson et al., 2011 ; Lemelle et Ba, 2008). La décentralisation malienne 

n’est pas seulement une recommandation émanant des bailleurs de fonds comme ce fut 

ailleurs. Elle émane aussi de la volonté des autorités maliennes de « rendre le pouvoir à la 

maison » (Fay, 2006, p. 105 ; Kassibo, 2006, p. 73 ; Sy, 2009, p. 86) et de répondre aux 

revendications des populations du Nord Mali (Ba et Sydness, 1999 ; Boilley, 1999 ; 

Demante, 2005 ; Kassibo, 2006 ; Koné, 1997 ; Marty, 2007 ; Seely, 2001 ; Sy, 2009).  

Kassibo (2006) souligne que la décentralisation a été présentée par ses promoteurs 

maliens comme « la réponse à une demande formulée par la population malienne, 

soucieuse de prendre en main son destin en se soustrayant de la tutelle pesante d’une 

administration néocoloniale […] prédatrice » (p. 71). C’est donc la forte pression sociale, 

les conditionnalités imposées par les institutions de Bretton Woods et d’autres partenaires 

qui sont à l’origine du déclenchement du processus de décentralisation (Kassibo, 2006, p. 

69 ; Koné, 1997 ; Sy, 2009, p. 81).  



 

19 

 

Dans l’ensemble, le processus de décentralisation a engrangé beaucoup d’acquis 

et a abouti à la refondation de l’État s’accompagnant d’une réforme institutionnelle visant 

à changer le mode de gouvernance, jusque-là caractérisé par une très forte centralisation 

(Coulibaly et Lima, 2013; Gouvernement du Mali, 2013, p. 21; Lippman et Lewis, 1998; 

Sy, 2013 ; Vedeld, 2003). Sy (2013) fait observer que les acquis du processus sont 

nombreux dix ans après sa mise en œuvre dont principalement « un début d’enracinement 

de la démocratie et d’émergence de la perspective locale dans le paysage politique et 

institutionnel du pays » et « l’existence de nombreuses structures chargées de la 

promotion, de l’accompagnement et du suivi du processus de décentralisation ».  

Ces acquis confirment l’importance stratégique du processus de décentralisation 

pour le développement du Mali et l’ancrage de sa démocratie. Toutefois, malgré 

d’importants acquis enregistrés, la décentralisation rencontre certaines difficultés, dont en 

particulier « la question de participation voire d’implication des populations dans la 

conduite de la politique et particulièrement le challenge du sentiment de vouloir vivre 

collectif. » (PNUD, 2014, p. 14).  

À celles-ci, s’ajoute le « faible portage politique et administratif du processus par 

les plus hautes autorités du pays » et le « repositionnement » des bailleurs de fonds 

depuis 2006 par rapport au processus (Lemelle et Ba, 2008, p. 47 ; Sissouma, 2013). Les 

principaux défis sont, entre autres, « le renforcement du pilotage politique et stratégique 

de la réforme, le passage à la phase de la régionalisation, l’accroissement des dotations 

budgétaires et la poursuite de la réforme de l’État. » (Sy, 2013). 
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1.1. Cadre conceptuel et approche théorique 

1.1.1. Cadre conceptuel 

1.1.1.1. Gouvernance démocratique 

Avant de définir le concept de gouvernance démocratique, explicitons d’abord ce 

qu’est celui de la gouvernance. Devenue « un paradigme incontournable des politiques de 

développement » la gouvernance est aujourd’hui l’un des maillons importants de la 

coopération au développement (Bellina, 2008, p. 7). Depuis le début des années 2000, 

elle fait partie intégrante des Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté 

(DSRP) exigés par les institutions financières internationales (FMI et Banque mondiale). 

Malgré ce succès, les auteurs ne s’accordent pas sur sa définition, car elle demeure une « 

notion inachevée aux définitions multiples » (Hermet et al., 2005, p. 7 cités par Bellina, 

2008, p. 7).  

Différentes conceptions de la gouvernance ont été développées au cours de la 

dernière décennie par les bailleurs de fonds internationaux. Pour l'OCDE, la gouvernance 

se définit comme « l’exercice de l’autorité politique, économique et administrative 

nécessaire pour gérer les affaires d’une nation » (OCDE, 2006, p. 157). Pour l’ACDI, la 

gouvernance « englobe les valeurs, les règles, les institutions et les processus grâce 

auxquels des particuliers et des organisations tentent d’atteindre des objectifs communs, 

de prendre des décisions, d'instaurer l’autorité et la légitimité, et d’exercer des pouvoirs. » 

(ACDI, 2008a, p. 6). Le concept de gouvernance peut, par ailleurs, revêtir des formes 

démocratiques. Dans son Rapport mondial sur le développement humain de 2002, le 
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Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) précise à propos de la 

gouvernance démocratique que : 

Il ne s’agit pas là de la démocratie telle que la pratique un pays ou un 

groupe de pays particulier, mais plutôt d’un ensemble de principes et de 

valeurs essentielles permettant aux pauvres d’avoir, par la participation, 

prise sur la situation, tout en étant protégés des agissements arbitraires et 

irresponsables de l’État, des multinationales et d’autres forces à l’œuvre 

dans la société. (PNUD, 2002, p. vi).  

« [A]cceptée comme une norme universelle » (CPAEDI, 2007, p. 31) et 

pleinement adoptée par la plupart des agences de développement et s’inscrivant dans le 

débat plus large de la gouvernance, la gouvernance démocratique est l’une de ces formes 

qui prennent « une place de plus en plus centrale dans l’appui au développement 

sectoriel» (EuropeAid, 2008, p. 5). Elle a pour socle le respect des droits de la personne 

et constitue un « pilier essentiel du développement efficace » (ACDI, 2006a, p. 1).  

La gouvernance démocratique favorise le « développement d’un environnement 

propice à la réduction de la pauvreté » (OCDE, 2008a, p. 230). C’est lors du Sommet du 

Millénaire pour le développement de l’an 2000 qu’un accent a été mis sur son importance 

dans les pays en développement (ibid.). Du point de vue de l’ACDI, qui a intégré la 

gouvernance démocratique comme « thème obligatoire dans tous ses principaux 

programmes-pays », celle-ci « sous-tend quatre éléments qui se renforcent mutuellement : 

la liberté et la démocratie ; les droits de la personne ; la primauté du droit ; et des 

institutions publiques responsables, en plus de l’égalité entre les hommes et les femmes » 

(ACDI, 2007a, p. 12 et 25). La présente thèse souscrit à cette définition.  
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Devenue un « pivot central des politiques de coopération des partenaires du 

développement », la gouvernance n’est plus « une préoccupation exclusive » des seuls 

partenaires du développement et nombreux sont aujourd’hui des gouvernements africains 

qui l’ont inscrite dans leurs stratégies de croissance et de réduction de la pauvreté 

(Bossuyt, 2008, p. 357-358).  

1.1.1.2. Décentralisation  

La décentralisation « ne constitue pas un nouveau concept en matière de 

coopération au développement » (Loquai, 2001, p. 13). Utilisé depuis les années 1950, le 

terme désigne « un éventail de programmes de réformes institutionnelles » (Ibid. ; 

EuropeAid, 2007, p. 6). La décentralisation désigne « un processus d’autonomisation des 

acteurs locaux, de limitation des comportements de recherche de rente par les élites et de 

transfert de pouvoirs et de ressources de l’administration centrale aux échelons 

inférieurs.» (BAD et al., 2015, p. 213). La présente thèse adopte cette définition.  

La décentralisation a trois dimensions : politique, administrative et budgétaire. La 

décentralisation politique « consiste le plus souvent à organiser des élections locales et à 

transférer des responsabilités à l’administration locale, laquelle doit rendre compte de ses 

actions » (Elroy Africa, 2012, p. 18ff cité dans BAD et al., 2015, p. 213). Quant à la 

décentralisation administrative, elle « consiste à assigner des fonctions administratives et 

des responsabilités d’exécution aux échelons de gouvernance inférieurs. » (BAD et al., 

2015, p. 213). La décentralisation budgétaire « consiste à transférer des ressources 

financières et le pouvoir de générer des recettes aux autorités infranationales. » (Elroy 

Africa, 2012, p. 18ff, cité par BAD et al., 2015, p. 214).  
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En Afrique subsaharienne, comme le souligne Elong Mbassi (2007), les politiques 

de décentralisation « apparaissent comme un des meilleurs moyens de renforcer la 

légitimité des institutions politiques au sein des États africains, diminuant ainsi les risques 

de fragilité. » (Elong Mbassi, 2007, p. 235). La décentralisation malienne intègre la 

décentralisation territoriale, mais aussi celles administrative et financière.  

Au Mali, la décentralisation a été traduite en langue nationale bambara par 

l’expression « Mara ségui sô » qui signifie littéralement « le retour de l’administration à 

la maison » autrement dit, la gouvernance locale ou gouvernance de proximité (Fay, 

2006, p. 105 ; Kassibo, 2006, p. 73 ; Sy, 2009, p. 86). Cependant, bien qu’étant « un 

principe cité dans l’ensemble des Constitutions successives du pays, la décentralisation 

n’a pas fait l’objet de définition officielle » (PNUD, 2014, p. 43).  

Le PNUD note que « la définition généralement acceptée consiste à la définir 

comme un système administratif consistant à permettre à une communauté humaine 

(décentralisation territoriale) de s'administrer elle-même sous le contrôle de l'État, en 

étant dotée d'autorités et de ressources propres. » (Ibid.).  

Dès le début des années 1990, la décentralisation territoriale a été perçue comme 

la réforme administrative la plus importante du pays en ce sens qu’elle est envisagée 

comme « un facteur de sauvegarde de l’unité nationale et de l’intégrité territoriale » 

(Taiclet et al., 2015, p. 9). La décentralisation malienne vise deux principaux objectifs à 

savoir « l’enracinement du processus de démocratisation et l’émergence d’une approche 

de développement durable initiée et portée par les acteurs locaux. » (République du Mali, 

2013, p. 21). 
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1.1.1.3. État fragile 

Depuis le début des années 2000, et surtout après les attentats du 11 septembre 

2001, il est apparu impérieux pour la communauté internationale de prendre en compte 

les pays présentant des situations de fragilité étatique (OCDE, 2007b, p. 217). En raison 

de la porosité de leurs frontières nationales aux groupes terroristes, aux réseaux de 

criminels et aux autres facteurs de déstabilisation, les États considérés comme fragiles 

sont devenus « une menace potentielle pour la sécurité nationale et internationale et pour 

les processus de développement » (ibid., p. 221). La prévention des crises et des conflits 

devient ainsi un enjeu primordial pour les bailleurs de fonds internationaux.  

Désormais, d’une popularité incontestable, le concept d’État fragile est un concept 

de l'aide au développement qui  a connu une floraison de définitions à tel point qu’il est 

devenu difficilement applicable à la coopération au développement (Nay, 2013a). Le 

foisonnement des indices de fragilité fait aujourd’hui qu’une multitude de pays 

hétérogènes se retrouvent sur la liste de l’index des États fragiles. Dans sa conception 

plus élargie, l’expression État fragile « renvoie à tous les pays affaiblis par les guerres, les 

crises institutionnelles répétées ou la pauvreté extrême, dans lesquels les institutions de 

gouvernement ne sont plus capables de maintenir des conditions de stabilité politique et 

de développement suffisantes pour garantir la sécurité et le bien-être des populations.» 

(Nay, 2013a, p. 141).  

Dans une conception plus restreinte, le CAD de l’OCDE définit la fragilité de la 

manière suivante : « Un État est fragile lorsque les instances étatiques n’ont pas la 

volonté politique et/ou la capacité d’assumer les fonctions essentielles requises pour faire 
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reculer la pauvreté et promouvoir le développement, et d’assurer la sécurité et le respect 

des droits de l’homme de la population. » (OCDE, 2007a, p. 2). La présente thèse retient 

ces deux définitions tout en gardant à l’esprit que chaque société fragile est un cas 

unique.  

Pour une refondation et une démocratisation du Mali qui a perdu le contrôle des 

deux tiers de son territoire national au profit de combattants rebelles séparatistes et de 

groupes terroristes, il faut une connaissance plus approfondie du contexte malien par 

l’ensemble des intervenants.  

Au-delà de ces deux définitions, il y a un foisonnement de définitions. En 2008, 

l’OCDE avait proposé comme définition, «l’incapacité d’un État de répondre aux attentes 

de sa population et de gérer, par des processus politiques, l’évolution de ces attentes et 

des capacités disponibles. » (OCDE, 2008b, p. 19). Pour la Banque Mondiale, « "État 

fragile" est le terme utilisé pour décrire les pays aux prises avec des difficultés de 

développement particulièrement graves : faibles capacités institutionnelles, mauvaise 

gouvernance et instabilité politique. Souvent ces pays sont en proie à des violences 

constantes, réminiscences de graves conflits antérieurs. » (Banque mondiale, 2011 citée 

dans FMI, 2011, p. 46).  

Dans son chapitre de l’Énoncé de politique internationale d’avril 2005 consacré 

au « Développement », le gouvernement canadien définissait les États « fragiles » ou « en 

déroute » comme « des pays qui sont en crise ou qui émergent d’une crise et qui revêtent 

une importance stratégique. » (Canada, 2005, p. 28). L’ACDI, étoffant cette définition, 

considère fragile : 
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[T]out État dont le gouvernement n’est pas disposé à assumer les fonctions 

fondamentales de l’État ou qui n’a pas la capacité de le faire. […] Lorsque 

l’État ne remplit pas ses fonctions étatiques fondamentales de façon fiable 

et que la population ne peut avoir accès aux services susmentionnés, cela 

entraîne une érosion de la légitimité de l’État et risque de provoquer une 

rupture du "pacte" social fondé sur la confiance et la coopération tant au 

sein de la société civile qu’entre la société civile et l’État. Les États sont 

fragiles non seulement lorsqu’ils sont engagés sur la voie de la déroute, 

mais aussi lorsqu’ils redeviennent viables. (ACDI, 2005a, p. 6 citée par 

Regehr, 2008, p. 8).  

Selon certains analystes, il y aurait une acceptation assez large de la définition 

proposée en 2006 par le Crisis States Research Centre de la London School of Economics 

and Political Science, selon laquelle « la qualification d’État fragile s’applique quand un 

État est incapable de remplir ses fonctions de base, et notamment d’assurer la sécurité, 

intérieure comme extérieure, bien qu’il dispose de la force légitime. » (Gaulme, 2011, p. 

22 cité par Bauchard, 2011, p. 11). Cependant, d’autres auteurs comme Nay (2013b) 

mettent plutôt l’accent sur les désaccords à cet égard.  Nay (2013a, p. 142) souligne que 

le terme d’État fragile a fait l’objet de vives critiques en raison de sa « connotation 

occidentale » et de son caractère fortement « normatif ». Toutefois, le concept fait 

désormais partie intégrante du vocabulaire des bailleurs de fonds et les listes d’États 

fragiles se recoupent largement malgré les différences au niveau des critères et des 

indicateurs de sélection (FMI, 2011, p. 47). Verlin (2014) fait remarquer qu’il y a : 

Une différence entre ce qu’on appelle « fragilité » et ce qu’on appelle 

« faiblesse » d’un État. La notion d’État fragile est en effet plus sensible à 

une performance sectorielle différenciée de l’État. Le concept de faillite 
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s’intéresse au contraire uniquement à l’absence de structures étatiques. Au-

delà de ce qui est affiché et des indicateurs qui varient selon les index, 

cette différence se présente comme une différence de degré entre 

performances plus ou moins bonnes de l’État, plutôt que comme une 

différence de nature. (Verlin, 2014). 

Qu’en est-il de l’application de la définition de l’État fragile à la situation du 

Mali? À la différence de nombreux pays d’Afrique subsaharienne, le Mali ne figurait pas 

parmi les États les plus fragiles (nous soulignons le superlatif plus fragile) parce qu'il 

connaissait une alternance démocratique depuis 1992 et que le pays n’avait pas enregistré 

de coup d'État jusqu’en 2012 comme ce fut ailleurs dans certains pays de la sous-région 

ouest-africaine. Cependant, ce statut a changé avec la récente crise politico-

institutionnelle et sécuritaire.  

Ainsi, depuis 2014, le pays est classé comme État très fragile (nous soulignons 

également le superlatif très fragile) par l’OCDE (OCDE, 2016, p. 117). Avec la crise 

multidimensionnelle de 2012, résultant de la conjonction de facteurs exogènes et 

endogènes, l’État malien a perdu le contrôle d’une bonne partie de son territoire et 

n’arrivait plus à garantir ses tâches fondamentales vis-à-vis de sa population (Alozieuwa, 

2013 ; Branson et Wilkinson, 2013 ; Cristiani et Fabiani, 2013 ; Fontaine et al., 2013, p. 

194 ; Larémont, 2013 ; Marchal, 2012 ; Sears, 2013 ; Whitehouse, 2012 ; Zounmenou, 

2013). 

1.1.2. Approche théorique  

La présente thèse porte principalement sur l’aide bilatérale canadienne en appui à 

la promotion de la gouvernance démocratique et de la décentralisation au Mali. À cet 
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égard, nous nous intéressons aux motivations et intérêts qui sous-tendent la politique 

d’aide canadienne ainsi qu’aux résultats obtenus par l’ACDI et leurs impacts dans son 

soutien à la gouvernance démocratique sur la période allant de 2006 à 2012.  

L’approche théorique que nous avons identifiée comme étant susceptible de 

mieux interpréter les multiples changements survenus ainsi que les dynamiques de la 

politique d’aide étrangère canadienne de l’après-11 septembre 2001 se rapporte au 

constructivisme critique. Cette forme de constructivisme peut apporter un ensemble de 

réponses aux questions que soulève la présente thèse en offrant une vue générale des 

actions du Canada au Mali à travers son agence l’ACDI.  

Ceci dit, nous commençons par présenter la définition du constructivisme critique 

avec un accent particulier sur l’importance que cette forme accorde aux concepts de 

norme, d’identité nationale et d’intérêt national. Dans un second temps, nous montrons 

l’intérêt du constructivisme critique dans l’analyse des actions du Canada sur la scène 

internationale, et en particulier au Mali. Que dire du constructivisme?  

Pour Snyder (2009), le constructivisme est « a theory that emphasizes the role of 

ideologies, identities, persuasion, and transnational networks is highly relevant to 

understanding the post-9/11 world. » (Snyder, 2009). Le constructivisme « n’a pas de 

parti pris normatif et ne recommande pas de politiques. [Il] souhaite plutôt expliquer de 

façon neutre comment celles-ci sont influencées par des identités et, en cela [il] 

s’apparente largement à une approche culturelle. » David (2006, p. 62). Par ailleurs, le 

«[c]onstructivists are good at describing changes in norms and ideas, but they are weak 
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on the material and institutional circumstances necessary to support the emergence of 

consensus about new values and ideas. » (Snyder, 2009). 

Quant à l’approche constructiviste critique, elle partage avec le constructivisme de 

Wendt « sa vision générale d'un monde socialement construit » et selon cette forme, toute 

analyse doit prendre en compte le « contexte social » (Macleod, 2004). Dans son analyse 

sur le constructivisme dominant et critique, Macleod (2004) note que les constructivistes 

critiques rejettent les postulats positivistes, mais développent des théories interprétatives 

contrairement à la variante dominante et que la communauté des constructivistes critiques 

partage d’emblée les trois principes proposés par Weldes et al. (1999) :  

1) Ce que l’on comprend comme réalité est socialement construit. 2) Les 

constructions de la réalité reflètent, décrètent, et réifient des relations de 

pouvoir. À leur tour, certains agents ou groupes d’agents jouent un rôle 

privilégié dans la production et la reproduction de ces réalités. 3) Une 

approche constructiviste critique dénaturalise les constructions 

dominantes, offre des indications pour la transformation du sens commun, 

et facilite l’imagination de modes de vivre alternatifs. Elle problématise 

aussi les conditions de ce qu’elle affirme ; en d’autres termes, un 

constructivisme critique est aussi réflexif. (Weldes et al., 1999, p. 13 cités 

par Macleod, 2004). 

Les concepts de norme, d’identité nationale et d’intérêt national constituent les 

principaux concepts des constructivistes critiques auxquels nous ferons cas dans la 

présente thèse. Pour l’approche constructiviste critique, les normes sont constitutives des 

intérêts des États et sont par « essence des modes de comportement partagés. » (Klotz et 

al., 1999, p. 53). À ce propos, Finnemore et Sikkink (1998) notent que « [t]here is general 
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agreement on the definition of a norm as a standard of appropriate behavior for actors 

with a given identity, but a number of related conceptual issues still cause confusion and 

debate. » (Finnemore et Sikkink, 1998, p. 891). Les deux auteurs soutiennent que la 

norme en tant que « standard » de comportement est socialement construite et 

intersubjective. Les normes façonnent la politique extérieure des États et elles varient 

dans le temps. De plus, suivant les différentes étapes du « Stages of norms » que ces deux 

auteurs proposent, les normes n’émergent que par « empathy, altruism, and ideational 

commitment » (ibid., p. 898).  

En l’appliquant au cas canadien, on peut constater aisément la conformité du pays 

aux normes internationales en matière de renforcement des stratégies nationales de 

développement des pays partenaires pauvres, d’efficacité de l’aide au développement 

promue dans la Déclaration de Paris (2005) et dans les autres foras internationaux qui ont 

suivis, notamment le Forum d’Accra de 2008, celui de Busan de 2011, organisés tous 

pour combler les lacunes qui ont émergé au fil des ans dans l’application des cinq 

principes de la Déclaration de Paris et les dix Principes d’engagement international 

adoptés par les pays membres du CAD de l’OCDE à l’endroit des États fragiles et des 

situations précaires.  

Les principes adoptés lors de ces foras internationaux constituent les normes 

internationales que les bailleurs de fonds et les États récipiendaires appliquent au sein du 

système de l’aide internationale. Les actions du Canada au Mali, par l’entremise de 

l’ACDI, notamment les projets bilatéraux en appui aux organisations de la société civile 

(OSC) malienne, répondent bien à l’intériorisation des normes de la communauté des 

bailleurs de fonds internationaux par le Canada.  
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L’identité nationale est considérée par l’approche constructiviste critique comme 

la « représentation que les membres d’un État se font de celui-ci, de sa place et de son 

rôle au sein du système international; la perception qu’ils pensent que les autres États ont 

de leur État ; enfin, la conception qu’ils ont de ce système et des autres États qui le 

composent. » (Macleod et al., 2004, p. 12).  

Pour cette forme de constructivisme, le « concept d’identité (…) ne signifie jamais 

quelque chose de statique, immuable ou substantielle, mais plutôt toujours un élément 

situé dans le flux du temps, toujours changeant, quelque chose impliqué dans un 

processus. » (Ibid., p. 18).  

Le constructivisme critique partage le postulat de Wendt selon lequel « les 

identités sont à la base des intérêts», elles sont « un processus de négociation entre gens 

et entre groupes d’intérêt » qui est en « perpétuel mouvement » (ibid., p. 19-20). En 

conclusion pour les constructivistes critiques, les « identités sont fluctuantes, multiples, 

conflictuelles et enchâssées dans des processus sociaux et discursifs et nécessitent, pour 

être comprises dans leur entière complexité. » (Macleod et al., 2004, p. 23). 

Pour les constructivistes, les intérêts dépendent du contexte social et tout comme 

les identités, ils sont constitués d’« arrangements intersubjectifs » (Klotz et al., 1999, p. 

56). Les constructivistes soutiennent que « les intérêts d’État ne peuvent pas être 

simplement déduits de la répartition mondiale du pouvoir matériel : il existe aussi une 

composante de pouvoir social. » (Ibid.).  

Les intérêts nationaux sont mouvants et leur sens varie en fonction des époques. 

Avec les profondes transformations constatées dans la politique d’aide canadienne au 
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développement (virage sécuritaire de l’aide, réorientation géographique de l’aide pour des 

raisons d’intérêts économiques et sécuritaires, concentration de l'aide bilatérale dans un 

nombre plus restreint de pays, fusion de l’ACDI avec le ministère des Affaires étrangères 

et du Commerce international) au cours de la dernière décennie, c’est un glissement 

renforcé de priorités vers des intérêts égoïstes canadiens de l’aide canadienne au 

détriment de l’altruisme d’antan.  

L’accent sur le primat des intérêts canadiens au détriment de la réduction de la 

pauvreté dans les pays en développement change radicalement la politique d’aide 

canadienne. À propos du comportement du gouvernement canadien dans l’administration 

de son aide au développement, Audet et Navarro-Flores (2014) soulignent que : 

Les décisions du gouvernement conservateur en matière d’APD sont 

justifiées selon trois grandes catégories d’arguments : (1) les logiques 

économiques (privatisation, exportation, rôle du secteur privé), (2) les 

logiques d’efficacité (gestion serrée des dépenses publiques, 

rétrécissement de la taille de l’État, amélioration des résultats) et (3) les 

décisions non justifiées, mais qui semblent être de nature idéologique. » 

(Audet et Navarro-Flores, 2014, p. 65).  

Les auteurs soulignent que « les décisions du gouvernement Harper font ressortir 

un lien clair entre l’aide internationale et les intérêts économiques du Canada. En effet, le 

gouvernement du Canada entend promouvoir une aide internationale fondée sur ses 

propres entreprises, notamment celles de l’industrie extractive. » (Ibid., p. 65). 
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1.3. Le Canada et la promotion du développement démocratique au Mali 

La promotion de la démocratie, des droits humains et de l’État de droit est une 

priorité du gouvernement canadien, mais « with very little connection to legitimate 

democratic concerns » (Burron, 2011, p. 411). Depuis deux décennies maintenant, le 

Canada appuie le développement démocratique et la bonne gouvernance à l’échelle 

internationale (CPAEDI, 2007). L’aide canadienne au développement démocratique 

passe par « le renforcement des institutions et pratiques démocratiques, l’engagement des 

citoyens et par la participation de la société civile dans le processus politique » 

(Gouvernement du Canada, 2005a, p. 15). L’ACDI a été de loin l’organisme qui a de plus 

contribué à la promotion de la démocratie à l’étranger (CPAEDI, 2007, p. 89). Entre 1996 

et 2006, son aide au développement démocratique est passée de 223 millions de dollars à 

473,8 millions de dollars (Gouvernement du Canada, 2007). En 2012, le montant de la 

promotion de la démocratie s’élevait à 114,2 millions de dollars (MAECD, 2013, p. 10). 

L’Agence joue depuis quelques années un rôle important dans l'effort de développement 

du Mali en appuyant notamment ses réformes politiques et de gouvernance et en 

soutenant des initiatives maliennes en faveur de la démocratie.  

Au niveau de la décentralisation, elle a, par exemple, contribué au « financement 

du processus de découpage des communes » (Lippman et Lewis, 1998, p. 14). De plus, au 

chapitre de la gouvernance démocratique, le Canada « a la réputation d'appuyer 

solidement la primauté du droit et la lutte contre la corruption au Mali. Il a été le premier 

parmi tous ses partenaires à y soutenir la réforme de la justice. Le Canada a aussi attiré 

d'autres intervenants dans ce secteur. » (ACDI, 2008a, p. 31).  
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L’aide bilatérale canadienne au Mali a commencé en 1962 au lendemain de 

l’indépendance du pays et la programmation de l’ACDI pour le pays existe depuis 1972 

(ACDI, 2007b, p. 1). Avec l'ouverture en 1974 d'un Bureau de l'Ambassade du Canada à 

Bamako et la signature en juin 1984 du premier Accord général de coopération au 

développement entre les deux pays, l’ACDI a mis en œuvre plusieurs programmes 

d'intervention au fil des ans (ibid.).  

Dans son rapport administratif de 2007 relatif à l’évaluation du programme de 

coopération entre le Canada et le Mali, l’ACDI indiquait que « le montant de ses 

décaissements au Mali, entre 1996-1997 et 2005-2006, s’est chiffré à 326 millions de 

dollars, soit une dépense annuelle moyenne de 33 millions de dollars » et les secteurs 

prioritaires étaient « la gouvernance (26 %) et l’éducation (24%) » (ibid., p. 2). Au cours 

des dernières années, dans l’esprit des cinq Principes de la Déclaration de Paris de 2005 

sur l’efficacité de l’aide au développement, l'appui budgétaire général a pris une place 

importante dans la contribution canadienne. Les objectifs sont d’appuyer la politique de 

réduction de la pauvreté du gouvernement malien et de renforcer les capacités 

administratives du pays.  

La promotion de la démocratie à l’étranger est une tâche difficile. Dans le cas 

malien, van de Walle (2012, p. 11) met l’accent sur trois domaines dans lesquels les 

activités des donateurs, y compris le Canada, n'étaient pas optimales : la domination de 

l'exécutif – et en particulier de la présidence – sur les autres branches de l’État, l’écart 

considérable entre les élites politiques et reste de la population, et les clivages régionaux. 

Il soutient que les donateurs n'ont pas fait assez d’efforts pour remédier à l'absence de 
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responsabilité de l'exécutif malien et que l’aide fait partie du problème et non de la 

solution. Il y a la preuve que de nombreux programmes financés par des donateurs n'ont 

pas été contestés par les politiciens, et que les citoyens ne pouvaient pas utiliser leur vote 

pour obliger le gouvernement à rendre des comptes.  

Un autre problème structurel identifié dans la démocratie malienne est l'écart 

entre les masses et les élites politiques locales. Toutefois, la démocratie malienne a été 

ébranlée ces dernières années par des scandales de corruption, dont certains ont impliqué 

des fonds des donateurs. En 2010, le ministre de la Santé a été contraint de démissionner 

en raison d'accusations de corruption entourant le détournement par son ministère des 

fonds des projets du Fonds mondial de lutte contre le Sida, le paludisme et la tuberculose. 

Ces scandales de corruption constituaient incontestablement une menace pour la 

consolidation de la démocratie malienne et l’autre préoccupation particulièrement 

incompréhensible est l'incapacité des donateurs occidentaux à contrôler le problème 

malgré de nombreuses années de participation significative dans la construction des 

capacités de l’État malien.  

Le troisième problème structurel qui a affaibli la démocratie malienne a trait à la 

persistance de clivages régionaux, en particulier l'énorme différence de prospérité entre la 

capitale Bamako et les autres régions du pays et plus particulièrement les régions 

septentrionales. Ce déséquilibre régional aurait dû être signalé par les donateurs, car il 

fournit un défi structurel à moyen terme important pour la démocratie du pays. Compte 

tenu du rôle prépondérant du financement extérieur dans les secteurs sociaux, la 
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communauté internationale des donateurs n'est pas complètement innocente dans 

l'évolution du pays et dans la division des classes en son sein (ibid., p. 15).  

Les donateurs ont longtemps été conscients de la menace à l'unité nationale posée 

par le mécontentement dans le nord du Mali, mais ils ont été assez lents dans leur 

réponse. Le Nord Mali est instable, car il est marginalisé, et son instabilité a conduit à une 

plus grande marginalisation. Cette instabilité a été un facteur clé menant à la rupture de la 

démocratie malienne. 

1.4. L’aide canadienne à la démocratie dans des situations de fragilité 

Avec la fin de la Guerre froide, une priorité a été donnée au renforcement de la 

promotion de la démocratie par les donateurs et les organisations internationales 

(Whitehead, 2004, p. 111). L’importance accordée à la démocratie serait liée à la 

désuétude des thèmes de « souveraineté nationale » et de « non-ingérence » dans les 

affaires intérieures des États souverains (ibid.). Dans les États fragiles, l’engagement des 

pays du CAD de l’OCDE, dont le Canada, s’est considérablement renforcé au cours de la 

décennie 2000.  

En effet, après les événements du 11 septembre, la « politique du développement 

et la politique étrangère ont axé leurs efforts sur ces États considérés comme des menaces 

particulières » (Caritas, 2014, p. 3). Pour contrer ces menaces, l’accent a été fortement 

mis sur les « réformes de bonne gouvernance » (ibid.), car une « aide extérieure visant à 

améliorer la gouvernance est importante pour gérer le risque lié à l'engagement dans des 

États fragiles. » (FMI, 2011, p. 14).  
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Entre 2000 et 2012, le montant de l’aide publique au développement (hors 

allègement de la dette) à destination de ces États est passé de « 19,2 milliards USD à 48,8 

milliards (OCDE, 2016, p. 63). L’OCDE souligne qu’entre « 2003 et 2012, 22 % de 

l’ensemble de l’aide publique au développement allouée aux pays de la liste des États 

fragiles ont été affectés à l’Afghanistan et à l’Iraq, concomitamment aux efforts militaires 

internationaux. » (Ibid., p. 68). Cependant, malgré l’important engagement international 

dans les États fragiles, les résultats sont restés d’un niveau très modeste dans la plupart 

des cas. Les progrès réalisés par les États fragiles en matière de gouvernance restent pour 

du moins globalement mitigés. À propos des résultats mitigés, Caritas (2014) note que : 

Il y a plusieurs causes au développement relativement faible des États 

fragiles. La mise en place de structures étatiques est liée à d’immenses 

défis et les programmes de bonne gouvernance se heurtent vite à leurs 

limites. Les "approches intégrées" des pays donateurs visant à instaurer les 

capacités gouvernementales et à combler les déficits en matière de 

développement en combinant étroitement la politique étrangère, la 

politique de sécurité et la politique de développement se sont jusqu’à 

présent révélées peu fructueuses. Les intérêts sécuritaires bloquent souvent 

les approches de développement durable. (Caritas, 2014, p. 3). 

En 2005, le gouvernement libéral publiait son Énoncé de politique internationale. 

Le volet de cet énoncé portant sur la coopération internationale abordait la question des 

États fragiles et en faisait un élément important de sa nouvelle démarche 

pangouvernementale qui met à contribution Affaires étrangères Canada, la Défense 

nationale, l’ACDI et d’autres organisations pertinentes (Gouvernement du Canada, 

2005a, p. 28). De faramineux montants (le tiers restant des ressources bilatérales), axés 
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directement sur l’amélioration de la gouvernance, ont été alloués aux États « fragiles » et 

« en déroute » dans le but de contrer les menaces à la sécurité nationale du Canada (ibid. ; 

Brown, 2008b, p. 280 ; Tomlinson, 2008, p. 68).  

La menace que représentent ces pays justifie la création en 2005 par le Canada de 

deux mécanismes au sein de son ministère des Affaires étrangères soit le Groupe de 

travail sur la stabilisation et la reconstruction (GTSR) et le Fonds pour la paix et la 

sécurité dans le monde (FPSM) (Gouvernement du Canada, 2005b, p. 12). Le FPSM qui 

dispose d’« un budget théorique de 100 millions de dollars par an pour une période de 

cinq ans (2005–2010) » (ACDI, 2011), « soutient principalement des programmes qui ne 

relèvent pas directement du ministère de la Défense nationale (MDN) et qui ne font pas 

partie du programme officiel d’aide publique au développement du Canada. » (ACDI, 

2010, p. 16). Son objectif principal est d’« assurer une intervention rapide et coordonnée 

dans les cas de crises internationales exigeant un plan et des mesures 

pangouvernementales efficaces, et favoriser la prévention des conflits et une réaction aux 

crises, qui soient cohérentes et efficaces, ainsi que les initiatives de stabilisation dans les 

États défaillants ou fragiles lorsque les intérêts du Canada sont en jeu. » (MAECI, 2009, 

p. viii).  

Pour l’année financière 2011‑2012, le Fonds disposait un montant de 149,9 

millions de dollars canadiens comme ressources budgétaires (MAECD, 2012). Le FPSM 

est géré par le GTSR qui « assure la coordination de la stratégie pangouvernementale du 

Canada relative aux interventions dans les États fragiles ou en crise » (Wijeyaratne, 2008, 

p. 4) à travers l’approche pangouvernementale (MAECI, 2009, p. viii).  
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La stratégie dite pangouvernementale canadienne a été mise en place dans les 

États constituant « une haute priorité où sévissent des conflits à grande échelle, comme en 

Afghanistan et en Haïti » (Axworthy et al., 2009, p. 11). En Afghanistan, l’approche 

pangouvernementale unit « les fronts de la diplomatie, de la défense et du développement 

par l’intermédiaire du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, de 

l’Agence canadienne de développement international, et du ministère de la Défense 

nationale et des Forces canadiennes » (Marclay, 2008, p. 252). Cependant, comme le font 

remarquer Baranyi et Paducel (2012) et Baranyi et Khan (2014), l’approche dite 

pangouvernementale en Afghanistan n’est pas représentative, car elle constitue un cas 

extrême de sécurisation de l’aide.  

Dans son Rapport d’examen par les pairs de la politique de coopération du 

Canada de 2012, le CAD/OCDE a relevé comme l’un des points forts du pays, 

«l’application d’approches pangouvernementales dans une démarche constructive dans le 

cas des États fragiles, en particulier en Afghanistan » (OCDE, 2012a citée par 

Observatoire sur la coopération internationale du CIRDIS).  

Dans la Stratégie-pays 2009 Mali, le gouvernement du Canada note qu’en plus de 

l'ACDI, « le MAECI et le Ministère de la Défense assurent aussi une présence 

canadienne au Mali. Le MAECI mène plusieurs initiatives axées sur la paix et la sécurité 

(entre autres l'École de maintien de la paix de Koulikoro où le Canada a fait une 

contribution d’un million de dollars pour sa construction, l’école est appuyée par le Fonds 

pour la paix et la sécurité mondiales du MAECI), et le ministère de la Défense nationale, 

met en œuvre le Programme d'aide à l'instruction militaire. » (MAECD, 2015).  
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En 2007, le Comité permanent des Affaires étrangères et du développement 

international (CPAEDI) de la Chambre des communes dans son Rapport intitulé 

« Renforcer le rôle du Canada dans le soutien international au développement 

démocratique » s’est penché sur les programmes canadiens d’aide à la démocratie avec 

un accent particulier sur le rôle potentiel du Canada dans les États fragiles et en déroute 

(CPAEDI, 2007, p. 181). Le Comité a déclaré que « les États en déroute sont parmi les 

plus difficiles à démocratiser » et que l’aide au développement démocratique dans ces 

situations suppose non seulement « un engagement à long terme », mais aussi « un effort 

combiné de réduction de la pauvreté, de consolidation de la paix, et d’édification de 

l’État. » (Ibid.). La combinaison d’interventions sécuritaires et d’actions de 

développement où l'approche pangouvernementale dans les « États fragiles » devient une 

priorité absolue (Swiss, 2012, p. 138) a suscité les critiques de nombre d’ONG 

canadiennes qui « considèrent que l’intrusion du militaire dans la zone humanitaire nuit à 

l’impartialité de l’intervention et génère des tensions entre les populations et les 

fournisseurs de l’aide en place. » (Marclay, 2008, p. 252).  

Patrick et Brown (2007) abondent dans le même sens dans leur examen sur 

comment certains donateurs, dont le Canada, adoptent une approche pangouvernementale 

de l’aide dans les États fragiles. Ces deux auteurs notent également que la communauté 

du développement craint que « integration carries potential risks for development 

agencies, which worry that their core agenda, including poverty alleviation and long-term 

institution building, will be subordinated to more immediate security and political 

imperatives. » (Patrick et Brown, 2007, p. 131).  
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Par ailleurs, les deux auteurs notent que malgré quelques projets pilotes, 

nombreux sont encore ces pays qui peinent à mettre en œuvre et à faire marcher 

efficacement ladite approche. Il y a des craintes que ce virage sécuritaire de l'aide ne 

menace la politique de développement et que l’objectif central de celle-ci (réduction de la 

pauvreté) ne perde de son importance face à la militarisation du développement (Brown, 

2008a ; Marclay, 2008). 

1.5. L’aide canadienne et le binôme « sécurité et développement » au Mali 

Le rôle de l’aide internationale dans les États fragiles et les situations précaires 

reste l’un des aspects importants du lien indissociable entre la stabilité, la sécurité et le 

développement. Il est clair que le développement ne peut enregistrer de progrès dans une 

situation d’insécurité. Les expériences faites depuis les événements du 11 septembre 

2001 dans la lutte contre le terrorisme ont actualisé l’idée d’un lien indissociable entre 

fragilité étatique et sécurité, et entre sécurité et développement (Cooper, 2005 ; Duffield, 

2010 ; Freedman, 2004 ; Hettne, 2010).  

La sécurité et le développement sont de plus en plus perçus comme des domaines 

politiques inextricablement liés (Beall et al., 2006 ; Chandler, 2007 ; Duffield, 2007, 

2010 ; Hettne, 2010 ; Jensen, 2010 ; Stewart, 2004 ; Stern et Öjendal, 2010 ; Tschirgi, 

2006 ; Véron, 2006 ; Waddell, 2006). Hettne (2010) note que « indeed, in current policy, 

the ‘inextricable links’ between security and development are repeated like a mantra » (p. 

34). Toutefois, l’interaction entre la sécurité et le développement appelle une plus grande 

attention comme le note Hettne (2010) : « it should thus be an obvious task for theory to 

clarify more deeply in what ways development and security can be (causally) related and 
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how the two may influence each other » (p. 34) ; ainsi que Tschirgi (2006) qui note que 

depuis les attentats du 11 septembre, les « esprits critiques se plaignent de l’approche 

toujours plus sécuritaire du développement, laquelle n’est pas contrebalancée par une 

approche plus développementale de la sécurité ». En 2011, dans son Rapport mondial sur 

le développement consacré au thème de la sécurité et du développement, la Banque 

mondiale (2011) affirmait que « l’insécurité est devenue un défi majeur de notre époque 

en matière de développement et qu’un milliard et demi d’êtres humains vivent dans des 

États fragiles. » (Banque mondiale, 2011, p. 1). Préconisant une approche de sécurité des 

citoyens, l’Institution estime que « les conflits et les violences du XXIe siècle posent un 

problème de développement qui ne saurait être appréhendé au travers du prisme du XXe 

siècle. » (Ibid., p. 2).  

En conséquence, une tâche fondamentale du développement serait désormais 

d’aider des réformateurs nationaux à « ériger des institutions légitimes pour rétablir la 

confiance dans l’action collective » en donnant la priorité « à la transformation des 

institutions qui assurent la sécurité des citoyens, la justice et l’emploi » (ibid., p. 8-11).  

Dans un pays comme le Mali qui est confronté à des rébellions armées répétitives, 

il est nécessaire de veiller à une bonne articulation entre la sécurité et le développement, 

car il n’y a pas de développement sans sécurité et vice-versa. Autrement dit, le 

développement ne peut se concrétiser dans l’insécurité et la pauvreté a incontestablement 

des conséquences sur la sécurité puisqu’elle nuit au développement. La crise malienne 

résulte de l'enchevêtrement de facteurs exogènes et endogènes, dont l’irrédentisme 

touareg dans le Nord du pays ; la présence de groupes terroristes ; la présence de réseaux 
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criminels transnationaux ; la corruption endémique et l’impunité ; la crise de gouvernance 

de l’État et de ses forces de défense et de sécurité (Branson et Wilkinson, 2013 ; 

Larémont, 2013 ; Marchal, 2012 ; Whitehouse, 2012).  

Dans le but de lutter efficacement contre le terrorisme, la criminalité organisée, 

les prises d’otages, etc. dans le septentrion malien, il est nécessaire pour l’État malien et 

de ses PTF de concentrer ces actions simultanément sur les questions de sécurité et de 

développement, deux notions indissociables qui ne peuvent pas être envisagées 

séparément. Il en est de même pour les interventions au Mali. Celles-ci doivent « aller au-

delà des réponses à court terme : la sécurité durable dépendra d’un développement 

durable. » (Branson et Wilkinson, 2013, p. 90). Selon ces auteurs, la sécurité et le 

développement doivent se renforcer mutuellement au Mali « en améliorant la 

gouvernance locale ; la faiblesse de cette dernière ayant contribué au développement de la 

crise actuelle et à la menace terroriste dans la région. » (Branson et Wilkinson, 2013, p. 

97-98).  

Gaulme (2014b) abonde dans le même sens en soutenant que la situation malienne 

doit être traitée en prenant en compte la problématique de la sécurité et du développement 

qui sont inextricablement liés, « faute de quoi les acquis du retour à l’État de droit ne 

seront pas consolidés ». Comme le soutien l’Institut international pour la paix (2013), 

pour « une réponse crédible et pérenne face aux défis en matière de sécurité et de 

développement dans les pays du Sahel » et en particulier dans la partie nord du Mali, il 

faut « un soutien de la communauté internationale et une combinaison d'efforts nationaux 

et régionaux. » (p. 3). 
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Chapitre 2 

 

L’appui bilatéral du Canada à la gouvernance démocratique 

2.1. Évolution de l’aide au développement du Canada au Mali 

Le Canada est l'un des donateurs les plus importants du Mali. Au cours de la 

dernière décennie, son aide au développement a régulièrement augmenté. L'aide au 

développement officielle du Canada versée au Mali sur la période 2007 à 2013 s’élevait à 

639 millions de dollars canadiens (Baranyi et Khan, 2014, p. 246). Le montant d’aide 

canadienne versé au pays a enregistré une diminution en 2012 à la suite de la crise 

politique et sécuritaire que le pays a traversée. En effet, suite au coup d’État de 2012, le 

Canada a suspendu son aide directe au gouvernement malien. Toutefois, celle-ci a repris 

dès le mois de février 2014. En moyenne depuis 2009, le Canada se classe au 2e rang 

(derrière les États-Unis) des donateurs bilatéraux en importance au Mali (tableau 1).  

Tableau 1. 

Flux d’aide publique au développement vers le Mali, 2006-2012 

(en millions de dollars des États-Unis) 

Sources des flux 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 
Total  

2006-2012 

États-Unis 65 54 53 111 198 274 348 1103 

France 82 214 82 75 78 74 41 646 

Canada 27 56 99 84 96 116 94 572 

Pays-Bas 66 65 80 77 56 59 46 449 

Allemagne 40 41 39 47 60 37 52 316 

Total (tous les pays CAD) 398 558 531 575 684 790 740 4276 

Total (multilatéral) 459 458 433 408 408 487 260 2913 

Total (donateurs) 866 1020 964 984 1093 1281 1001 7209 

Sources : OCDE, 2012b, p. 174 ; OCDE, 2015, p. 204. 
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Le Rapport de synthèse de l’Évaluation du programme du Mali (2006-2011) 

effectuée par l’ACDI plaçait le Mali au 5e rang (derrière le Soudan, l'Éthiopie, Haïti et 

l'Afghanistan) des pays bénéficiaires de l'aide canadienne au développement (Rapport de 

synthèse, 2013, p. 26). Les décaissements du programme d’aide bilatérale canadienne au 

Mali par année fiscale totalisent 627,8 millions de dollars canadiens entre 2006-2007 et 

2012-2013 (Tableau 2), dont 35,6 millions pour la gouvernance démocratique (Entretien 

avec un haut responsable canadien, 22 décembre 2015).  

Tableau 2. 

Décaissements de l’ACDI en faveur du Mali, 2006 – 2012 

(en millions de dollars canadiens) 

Année fiscale 2006/07 2007/08 2008/09 2009/10 2010/11 2011/12 2012/13 

Total  

2006-2013 

Bilatérale 58,31 83,30 104,11 111,54 101,98 61,04 107,74 627,8 

Gouvernance n.d. n.d. n.d. 11,2 14,9 5,6 3,9 35,6 

Note : n.d. – Données non disponibles. 

Source : Entretien avec un haut responsable canadien, 22 décembre 2015. 
                 

 

La période 2006 à 2012 que couvre l’analyse présentée dans cette thèse se situe à 

mi-parcours des cadres de programmation-pays (CPP) pour le Mali 2000-2010 et 2010-

2015 du Canada. Ces deux cadres se rapportent aux documents du gouvernement malien 

à savoir le Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) du Mali pour la période 

2002-2006 et le CSCRP pour la période 2007-2011. Toutefois, la période visée inclut 

d’emblée l’horizon du CSCRP qui sert d’instrument de négociation avec l’ensemble des 

PTF et de « cadre de référence unique utile pour la mise en œuvre de politiques de 

développement et de financement de l’aide. » (Bergamaschi et al., 2007, p. 224). 



 

46 

 

Dans une volonté politique des partenaires techniques et financiers (PTF) 

membres de l’OCDE, dont le Canada, de changer leurs modalités d’aide et d'appuyer 

collectivement de manière efficace les nouvelles priorités définies dans le CSCRP 2007-

2011, une Stratégie commune d’assistance pays (SCAP 2008-2011) a été formulée en 

2007 conjointement avec le gouvernement du Mali et la société civile (Gouvernement du 

Mali, 2009, p. 23 ; République du Mali, 2011). S’inscrivant dans la lignée de la 

Déclaration de Paris (2005) et du Programme d’Action d’Accra (2008), la SCAP signée 

en décembre 2009, visait à assurer une meilleure division de travail des PTF au niveau de 

la délivrance de l’aide (République du Mali, 2011). Parallèlement à la SCAP, un 

dispositif d’appui à l’harmonisation de l’aide ainsi qu’un Pool des PTF ont été créés 

(ibid.).  

Selon le Rapport technique de l’Évaluation du programme du Mali (2006-2011), 

le Canada a été chef de file des PTF en 2010 ainsi que celui des groupes thématiques en 

genre (2010) et en justice et lutte contre la corruption (2010-2011). Le pays a, par 

ailleurs, été membre actif de la Troïka de 2009 à 2011. À propos de la coordination de 

l’aide internationale au Mali, l’un des experts que nous avons rencontrés soutient que : 

[L]a coordination de l'aide au Mali se fait entre les bailleurs de fonds 

malgré le gouvernement, c’est donc une coordination qui lie 

essentiellement des objectifs des bailleurs de fonds et jamais les objectifs 

du gouvernement. En cela, elle ne peut pas aboutir à l'idéal comme les 

technocrates avaient conçu la coordination qui était non seulement 

désignée à discipliner l'État local, mais aussi à discipliner les bailleurs de 

fonds. Et la coordination telle qu'elle se pratique ne discipline pas les 

bailleurs de fonds qui font exactement ce qu'ils veulent. La coordination 
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des bailleurs est plutôt faible pour qu’ils soient plus puissants vis-à-vis de 

l'État local. Ça ne facilite pas spécialement le partenariat et ça ne met 

certainement pas le gouvernement devant ses responsabilités 

développementales. Puisque la plupart des États africains face à ce genre 

d'effort concerté de la part des bailleurs de fonds se disent bon nous on va 

être passif et attendre pour que les bailleurs de fonds nous disent quoi 

faire. Et ça, ce n'est pas du tout l'objectif qui était conçu il y a dix ans 

disant qu’il fallait une aide plus coordonnée. (Entretien téléphonique avec 

un expert américain, 5 février 2016).  

Ce constat est renchéri par un autre expert rencontré pour qui, « dans les faits, il y 

a une très faible coordination. Il y a un très gros problème d'harmonisation alors que les 

donneurs essaient de se concerter. Ils se réunissent à Bamako, etc., mais ce n'est pas 

encore complètement coordonné. » (Entretien téléphonique avec un expert français, 8 

février 2016). 

2.2. Analyse des motivations de la coopération canadienne 

Le Mali occupe une place importante dans les programmes de l'ACDI. En 2002, le 

Canada l’a fait élever au rang de pays cible de son aide au développement. En 2005, il 

figurait également sur la liste des 25 partenaires de développement à qui le gouvernement 

Martin s’était engagé à accorder un pourcentage plus conséquent de son aide bilatérale 

(ACDI, 2005b, p. 132 ; Canada, 2005) et depuis 2009, dans le cadre du nouveau Plan 

d'action pour accroître l'efficacité de l'aide du Canada, le Mali fait partie des 20 pays 

ciblés. Le gouvernement du Canada par la voix de son ministre de la Coopération 

internationale affirmait en mai 2009 que les 20 pays de concentration de l’aide 
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canadienne avaient été sélectionnés « à la lumière de leurs besoins réels, de leur capacité 

à bénéficier de cette aide et de la mesure dans laquelle ils répondent aux priorités de la 

politique étrangère canadienne. » (ACDI, 2009c).  

Quant au choix du Mali, il « reposait davantage sur l'histoire de notre engagement 

avec ce pays, la connaissance que nous avons bâtie, le fait qu'il démontrait une volonté de 

mieux se gouverner (jusqu'à un certain point) et que les besoins étaient bien réels. » 

(Échange de courriers électroniques avec un ancien haut responsable canadien, 6 

décembre 2015).  

L’alignement sur les « priorités de la politique étrangère canadienne » est un 

critère problématique dans la mesure où il laisse croire que les politiques d’aide du 

Canada seront dorénavant conditionnées par la politique étrangère canadienne, plutôt que 

par les préoccupations de réduction de la pauvreté. Ce détournement de l’aide au 

développement des objectifs de réduction de la pauvreté au profit d'objectifs politiques et 

sécuritaires nationaux est de plus en plus prégnant ces dernières années. En 2014, le 

Canada a décidé de porter le nombre de pays ciblés à 25, y compris le Mali, en portant à 

90 % la part de l’aide bilatérale que ces pays recevront (MAECD, 2014a ; 2014c).  

Dans cette section nous présentons une vue d’ensemble des motivations de la 

coopération canadienne au développement au Mali. La préférence du Canada pour le 

Mali traduit-elle la défense des intérêts de la politique étrangère du Canada ou le 

sentiment de réduction de la pauvreté ou encore la combinaison des deux ? L’aide 

canadienne apparaît sans doute au Mali comme l’expression d’une volonté de répondre 

aux difficultés du pays sans toutefois être désintéressée puisque plusieurs sociétés 
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canadiennes dans l’exploitation des mines d’or (seules ou en consortium) y sont 

présentent (Entretien avec un haut responsable canadien, 22 décembre 2015 ; Entretien 

téléphonique avec un ancien haut responsable canadien, 6 janvier 2016).  

La littérature comprend un certain nombre de discussions (Berthélemy, 2006 ; 

Berthélemy et Tichit, 2004 ; Macdonald et Hoddinott, 2004) sur les motivations des 

donateurs dont la majorité montre la prédominance de deux facteurs pouvant influencer 

les décisions des bailleurs de fonds internationaux à savoir l’intérêt de ces derniers et les 

besoins et performances des pays bénéficiaires. L’argument développé par Berthélemy et 

Tichit (2004) et Berthélemy (2006) est que les motifs de l’aide publique au 

développement des donateurs combinent souvent des objectifs intéressés et des objectifs 

altruistes. L’un des experts internationaux que nous avons rencontrés partage ce constat. 

Il souligne que :  

En général il y a trois motivations : il y a une aide qui est motivée par des 

facteurs tout à fait humanitaire et altruiste qui est tout simplement que le 

bailleur de fonds pense que c'est la chose morale à faire par solidarité pour 

le peuple malien. Mais cette motivation est contrebalancée par une 

motivation d'ordre stratégique et géostratégique en particulier la promotion 

de la paix et de l'équilibre politique global. La troisième motivation en 

général c'est la motivation commerciale, de vendre ses exportations, de 

promouvoir ses intérêts économiques. La balance entre ses trois classes de 

motivations peut varier. […] Ces trois facteurs sont toujours présents au 

Mali. (Entretien téléphonique avec un expert américain, 5 février 2016).  

Dans le cas spécifique du Canada, l’analyse de Macdonald et Hoddinott (2004) 

montre que le pays semble avoir orienté, au fil des ans (l’étude couvre la période de 1984 
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à 2000), son aide de plus en plus en fonction d’une logique commerciale qu’en fonction 

de la logique altruiste. Les auteurs soutiennent que même si les déterminants de l'aide 

canadienne ont fluctué au cours des deux dernières décennies du 20e siècle, les résultats 

attendus sont toujours l’atténuation de la pauvreté et l’accroissement du développement 

sur une base durable dans les pays les plus pauvres ou les moins avancés (Macdonald et 

Hoddinott, 2004).  

Il importe de souligner, dans la logique de Macdonald et Hoddinott (2004), que 

depuis le début des années 2000, la politique d’aide canadienne au développement 

connaît de profondes mutations. Les politiques commerciales et sécuritaires canadiennes 

ont détourné ces dernières années l’aide au développement officielle de son objectif 

principal qui est la contribution à la réduction de la pauvreté dans les pays les plus 

pauvres.  

La tendance à lier l’aide publique au développement aux intérêts commerciaux 

canadiens avec la fusion ACDI-MAECI en est une illustration parfaite. C’est le cas avec 

le Plan d’action sur les marchés mondiaux récemment lancé par le ministère fusionné en 

remplacement de la Stratégie de commerce mondial en vigueur depuis 2007. La nouvelle 

politique de commerce a pour objectif « de mettre à profit toutes les ressources du 

gouvernement du Canada pour soutenir les entreprises et les investisseurs canadiens dans 

la poursuite de leurs objectifs commerciaux sur les principaux marchés étrangers, pour 

susciter la création d’emplois et de nouvelles occasions pour les travailleurs et les 

familles au pays. » (MAECD, 2014d).  
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Dans le cas du Mali, des hauts responsables canadiens que nous avons rencontrés 

soulignent que des facteurs comme le niveau de pauvreté et le bilan démocratique du 

pays depuis plusieurs années, ont été, entre autres, des facteurs déterminants pour son 

choix parmi les pays ciblés par le gouvernement du Canada (Entretien avec un haut 

responsable canadien, 22 décembre 2015 ; Entretien téléphonique avec ancien haut 

responsable canadien, 6 janvier 2016 ; Entretien téléphonique avec un haut responsable 

canadien, 10 février 2016 ; Entretien avec un haut responsable canadien, 17 février 2016).  

Pour répondre à la question posée à l’entame de cette section, les motivations du 

Canada au Mali sont une combinaison subtile de défense des intérêts politiques et 

économiques du Canada et de réduction de la pauvreté. Le recours à une telle subtilité 

n’est en aucun cas une exception canadienne et dans la littérature scientifique l’accent est 

souvent mis sur l’idée selon laquelle l’aide publique au développement est plus tributaire 

des intérêts (géopolitiques, commerciaux ou diplomatiques) des donateurs que des 

besoins des pays bénéficiaires. Les déterminants de l'aide canadienne au développement 

ont fluctué dans le temps en fonction du contexte national et international, notamment à 

travers les changements de gouvernement, la situation économique du Canada et le 

contexte géopolitique international. Les constructivistes critiques admettent qu'une partie 

de l'identité et des intérêts des États est endogène (politique intérieure) plutôt qu’exogène 

(système international). Ils accordent une importance particulière aux concepts d’identité 

et d’intérêts nationaux ainsi qu’à la norme. L’identité forge les politiques externes des 

États et les intérêts qui dépendent du contexte social varient en fonction du temps. Ils sont 

par conséquent le résultat d’un processus politique. Les normes sont des modes de 

comportement socialement partagés et sont sujettes au changement à travers le temps. 
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Pour saisir dans leur quintessence les motivations ambiguës canadiennes au Mali, 

l’accent est mis sur ces différents concepts avec l’idée selon laquelle l'aide canadienne au 

développement serait fonction d'intérêts égoïstes, mais davantage de normes constituant 

l'identité du Canada.  

Le Canada a, sans doute, des intérêts économiques au Mali, notamment dans les 

secteurs miniers et de l’extraction de l’or. En 2011, il a conclu avec le Mali les 

négociations d’un Accord sur la promotion et la protection des investissements étrangers 

(APIE) qui a été signé par les deux parties en novembre 2014 en marge du Sommet de la 

Francophonie à Dakar (Ambassade du Canada au Mali, 2015). En outre, le Mali a été 

récemment désigné par le Plan d’action du Canada sur les marchés mondiaux, lancé en 

novembre 2013 par le gouvernement conservateur, comme « un marché émergent offrant 

des débouchés particuliers pour les entreprises canadiennes » (ibid.).  

Ces actions canadiennes qui sont caractéristiques d’une vision utilitariste du Mali 

comme une opportunité d’expansion économique pour les compagnies minières 

canadiennes laisse à penser que l'aide canadienne serait moins altruiste que par le passé. 

Toutefois, il faut souligner que malgré la réduction de l’enveloppe de l’aide internationale 

canadienne, le Mali continue de recevoir des financements importants de la part du 

Canada pour son développement.  

Au courant de la décennie 2000, le Canada a intégré dans sa politique d’aide au 

développement les normes internationales sur l’efficacité de l’aide qui ont émergé au sein 

du Comité d’aide au développement de l’OCDE pour fournir une aide mieux coordonnée 

et adaptée aux besoins des pays bénéficiaires de son aide au développement.  
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La Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (2005), qui est l’aboutissement 

d’un consensus entre donateurs traditionnels et pays bénéficiaires pour une aide efficace à 

travers ses principes (Alignement, Appropriation, Harmonisation, Responsabilité 

mutuelle et Gestion axée sur les résultats), reflète ces normes internationales qui ont 

influencé la politique d’aide bilatérale du Canada ces dernières années. L’appropriation 

par le Canada des principes édictés dans la Déclaration de Paris s’est faite par 

l’intermédiaire de son Agence de développement international, l’ACDI.  

Déjà en 2006, l’ACDI dans sa Stratégie de développement 2007-2009 qui 

« adhère aux principes de l’efficacité de l’aide » affirmait qu’elle « tirer[ait] (…) 

pleinement parti des possibilités d’harmoniser davantage ses politiques avec celles 

d’autres ministères et de ses partenaires afin de favoriser la coopération pour le 

développement et d’accroître l’efficacité du programme d’aide au développement 

international. » (ACDI, 2006b, p. 3).  

Les mesures prises par l’Agence à cet effet étaient, entre autres, « une 

concentration plus stratégique des programmes d’aide, une responsabilisation claire 

relativement aux résultats et l’affectation d’une plus grande partie des ressources 

bilatérales à un moins grand nombre de pays [afin d’en amplifier l’effet]. » (ACDI, 

2006b, p. 4). S’agissant de l’importance accordée à la gouvernance démocratique dans les 

pays bénéficiaires, l’Agence soutient qu’elle est « le reflet des efforts déployés pour 

améliorer l’efficacité de son aide et harmoniser ses interventions avec les ententes de la 

Déclaration de Paris. » (Ibid., p. 36).    



 

54 

 

Au Mali, le Canada, à travers l’ACDI, collabore avec les autres donateurs pour 

aligner son aide sur les besoins du pays, harmonise également ses actions avec celles des 

autres donateurs et contribue à la mise en œuvre opérationnelle des principes de la 

Déclaration de Paris. Le Mali est signataire des foras internationaux sur l'efficacité de 

l'aide (Paris, Accra et Busan). Il a participé aux enquêtes de suivi de la Déclaration de 

Paris (2006, 2008 et 2011). Selon l’Enquête effectuée par l'OCDE (2011), le Canada a 

enregistré des progrès au niveau des indicateurs définis par les donateurs (Tableau 3).  

Tableau 3. 

Niveau d’intériorisation des Principes de la Déclaration de Paris 

par la coopération canadienne au Mali 

Indicateurs de la  

Déclaration de Paris 

2005 

(Référence) 

2007 

(Référence) 

Résultat 

2010 

Cible 

2010 

Les apports d’aide sont alignés sur 

les priorités nationales 
10 % 91 % 77 % 85 % 

L’aide est davantage prévisible 62 % 48 % 46 % 66 % 

Renforcement des capacités par un 

soutien coordonné 
0 % 100 % 50 % 50 % 

Utilisation des systèmes nationaux 

de gestion des finances publiques 
0 % 27 % 90 % 53 % 

Utilisation des systèmes nationaux 

de passation des marchés 
100 % 71 % 100 % 

Pas de 

cible 

Éviter les structures parallèles 6 2 6 22 

L’aide est non liée 82 % 40 % 100 % + 97 % 

Utilisation de dispositifs communs 24 % 59 % 72 % 66 % 

Missions sur le terrain conjointes 3 % 21 % 71 % 40 % 

Source : adapté de l’Enquête 2011 de suivi de la Déclaration de Paris faite par l’OCDE (2011). 
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Toutefois, en 2010, comme l’indique le tableau, seulement 77 % de l’aide 

canadienne au Mali a été inscrite dans le budget de l’État malien. Ce résultat est inférieur 

à celui observé en 2007 où 91 % de l’aide versée avait été enregistrée dans le budget 

malien. Les causes de ces écarts sont aussi bien imputables au Canada qu’aux autorités 

maliennes (OCDE, 2011). Au niveau de la prévisibilité de l’aide, on constate une 

dégradation par rapport aux années de références 2005 (62 %) et 2007 (48 %). L’objectif 

de 66 % n’a pas été atteint à cause « des lenteurs administratives épisodiques du côté 

canadien. » (Rapport technique, 2012, p. xviii). 

2.3. La gouvernance démocratique, un thème prioritaire du Canada au Mali 

Dans son Énoncé de politique étrangère de 1995 intitulé Le Canada dans le 

monde, le gouvernement canadien a pris l’engagement de jouer un rôle actif en matière de 

« promotion des droits de la personne, de la démocratisation et de la bonne gouvernance 

dans le cadre de ses activités d’aide étrangère et d’aide au développement. » (ACDI, 

2008b, p. 1). En 1996, l’ACDI a concrétisé cet engagement par l’adoption d’un cadre 

officiel orientant ses efforts dans la promotion de la gouvernance démocratique à 

l’étranger (ibid. ; CPAEDI, 2007, p. 90). Dix années plus tard, en octobre 2006, l’ACDI a 

mis sur pied un « Bureau de la gouvernance démocratique » avec pour mandat de 

renforcer l'efficacité de l’aide du Canada en matière de programmes de gouvernance 

démocratique (ACDI, 2007c, p. 47). Ainsi, la gouvernance démocratique devient une 

partie intégrante de la politique étrangère et du programme d’aide canadienne au 

développement grâce à son importance dans la réduction de la pauvreté et du 

développement durable (ibid., p. 4 ; CPAEDI, 2007, p. 47).  
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Devenue un secteur d’intervention prioritaire de tous les principaux programmes-

pays de l’Agence (ACDI, 2007c, p. 18), la gouvernance démocratique doit remplir quatre 

conditions :  

La première est l’existence de la liberté et de la démocratie, qui doivent 

être étayées par des institutions électorales et législatives et par des partis 

politiques forts. La liberté et la démocratie doivent être bien ancrées dans 

une culture démocratique favorisant l’émergence d’une société civile 

dynamique et de la liberté de la presse. La deuxième est la primauté du 

droit assorti[e] de lois justes et efficaces, d’institutions juridiques 

également efficaces et accessibles et d’une magistrature impartiale. La 

troisième est la présence de pratiques et d’institutions qui respectent les 

droits de la personne, tant au sein de l’État que dans la société civile. 

Enfin, la quatrième est l’existence d’institutions publiques qui gèrent 

l’économie et les fonds publics avec efficacité et intégrité et qui 

garantissent aux citoyens la prestation de services sociaux fondamentaux, 

comme les soins de santé et l’éducation. (CPAEDI, 2007, p. 32). 

L’appui à la gouvernance démocratique est particulièrement important pour un 

pays comme le Mali qui cherche à renforcer son processus politique et ses institutions 

démocratiques. Dans le cadre de ses interventions au Mali, l’ACDI a privilégié, entre 

autres, la gouvernance démocratique, car celle-ci constitue un facteur essentiel à la 

réduction de la pauvreté et au développement durable.  

La gouvernance démocratique, dont la démocratie, la lutte contre la corruption et 

la construction de l’État de droit constituent les principales composantes, est un des 

domaines d’intervention prioritaires du gouvernement malien identifié dans le CSCRP et 

une exigence de ces partenaires techniques et financiers (République du Mali, 2009, p. 
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11). Dans le CSCRP, la gouvernance démocratique correspond à l’axe 8 en particulier, 

intitulé « Promotion de la gouvernance démocratique et des libertés publiques » et qui a 

pour objectif de créer un environnement favorable à la promotion et au respect des droits 

de la personne et à la lutte contre la corruption, de rendre la justice plus accessible aux 

populations, de renforcer les structures de contrôle et les capacités de l’État et de la 

société civile pour lutter contre la corruption et la mauvaise gestion des dépenses 

publiques.  

L’appui de l’ACDI à la gouvernance démocratique ces dernières années au Mali 

visait à permettre au pays de s’attaquer plus efficacement au problème de la pauvreté 

pour créer les conditions propices à un développement durable du pays. 

2.4. L'appui budgétaire dans un contexte de gouvernance « consensuelle » 

Dans cette section, l’analyse porte sur la pertinence de recourir à l’aide budgétaire 

générale (ABG) ou sectorielle (ABS) par l’ACDI dans un contexte de gouvernance 

« consensuelle » devenue le socle de la gestion politique du pays depuis 2002. Dans le 

cadre de la mise en œuvre du processus de la Déclaration de Paris (2005), le 

gouvernement malien a initié avec les partenaires de l’État un cadre de dialogue afin « de 

mieux coordonner leurs activités et de substituer progressivement les procédures 

nationales à la multiplicité des procédures des bailleurs de fonds et ; d’examiner les 

moyens concrets d’harmoniser les programmes et les procédures afin de préparer une 

réorientation progressive d’une partie de l’aide internationale sous la forme d’une aide-

programme à travers le budget de l’État. Ainsi des instruments comme les appuis 

budgétaires général et sectoriel furent retenus. » (République du Mali, 2011a, p. 41).  
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Le CAD de l’OCDE définit l’appui ou soutien budgétaire comme « une méthode 

de financement du budget d’un pays partenaire via un transfert de ressources d’une 

agence de financement externe au Trésor public du gouvernement partenaire. Les fonds 

ainsi transférés sont gérés conformément aux procédures budgétaires du pays 

bénéficiaire. Cette définition du soutien budgétaire n’englobe donc pas les fonds 

transférés au Trésor public pour le financement de programmes ou de projets gérés selon 

des procédures budgétaires différentes de celles du pays partenaire, dans l’intention 

d’affecter ces ressources à des usages spécifiques. » (CAD/OCDE, 2006, p. 30).  

Le CAD établit une distinction entre l’appui budgétaire général (ABG) et l’appui 

budgétaire sectoriel (ABS) et précise que dans le cas de l’ABG, « le dialogue entre 

donneurs et gouvernements partenaires se concentre sur la politique globale et les 

priorités budgétaires » alors que dans celui de l’ABS, « il se concentre sur les 

préoccupations spécifiques du secteur » (ibid.).  

Lorsque les conditions du pays bénéficiaire le permettent, l’appui budgétaire peut 

« réduire les coûts de transaction, faciliter la coordination entre les donneurs et améliorer 

la prévisibilité des apports d’aide » (ibid.). On considère aussi que l’appui budgétaire « 

favorise le développement institutionnel et l’appropriation nationale du processus de 

développement, stabilise le cadre macroéconomique, améliore le cadre des politiques et 

des dépenses publiques des pays partenaires et renforce la redevabilité du gouvernement 

à l’égard des institutions nationales. » (ibid.).  

Toutefois, l’appui budgétaire présente des inconvénients pour les pays partenaires, 

notamment « l’augmentation de la volatilité de l’aide, l’obligation de faire des 
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ajustements budgétaires couteux si les versements sont suspendus ou différés, la création 

d’une conditionnalité potentiellement gênante et abusive, et l’imposition d’exigences 

excessivement lourdes en matière de rapports. » (ibid.).  

Au Mali, l’appui budgétaire est la modalité préférée du gouvernement dans sa 

coopération avec ses partenaires techniques et financiers depuis 2005 (République du 

Mali, 2011a, p. 3). Le recours accru à l’aide budgétaire s’inscrit dans le contexte des 

recommandations du Consensus de Monterrey (2002), des Déclarations de Rome (2003) 

et de Paris (2005), et, en particulier, dans « la stratégie du gouvernement du Mali et de 

ses Partenaires techniques et financiers de rendre plus efficace l’aide publique au 

développement et d’augmenter davantage le niveau de responsabilité du gouvernement 

pour son utilisation » (Busacker, 2009, p. 7). En effet, les deux parties se sont engagées « 

en 2004 à passer à l’appui budgétaire afin d’améliorer la coordination des interventions et 

les aligner sur les procédures nationales. » (Thunnissen, 2009, p. ix).  

Le Canada est un important bailleur de l’aide budgétaire (générale et sectorielle) 

au Mali. Il « contribue pour environ le tiers des ABS santé et 12 % des ABS éducation et 

il est le seul à fournir un ABS à la gestion des finances publiques » (Rapport technique, 

2012, p. 21). Au cours de la dernière décennie, l’aide budgétaire dans l’aide publique au 

développement totale du Mali a été « de plus en plus importante et de plus en plus 

incontrôlée » (Raffinot, 2014, p. 33). En 2009, elle représentait 42 % de l’aide totale 

allouée au Mali contre 31 % en 2006, 20 % en 2004 et 12 % en 1999 (Williamson et 

Dom, 2010, p. 71 ; Lawson et al., 2011, p. 1). 
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Comme le soulignent Williamson et Dom (2010), avant la Déclaration de Paris, 

l’appui budgétaire « était fourni par certains bailleurs de fonds au Mali, cependant, il ne 

soutenait pas directement la Stratégie de réduction de la pauvreté du pays et ne se basait 

sur aucun forum ou processus de coordination. » (p. 72). Par ailleurs, l’utilisation accrue 

de cette modalité d’aide s’explique par différentes raisons, notamment « l’évolution 

positive du cadre macroéconomique et de sa conduite, l’existence de politiques 

gouvernementales cohérentes dans un certain nombre de domaines (y compris les 

documents de stratégie de réduction de la pauvreté - CSLP/CSCRP) ainsi que les progrès 

enregistrés en termes de gestion des finances publiques. » (Busacker, 2009, p. 8).  

Le Canada achemine « une partie de son appui au gouvernement malien sous la 

forme d'appui budgétaire, surtout des appuis sectoriels, mais une partie importante est 

aussi livrée sous forme de projets traditionnels avec l'agence d’exécution. » (Entretien 

avec un haut responsable canadien, 22 décembre 2015). Toutefois, il est important de 

noter que « l'appui budgétaire général a été une très faible portion de l'aide canadienne et 

s'il n'y avait pas eu la mise en place du Bureau du Vérificateur Général du Mali, le 

Canada n’aurait jamais fait d'appui budgétaire général et même sectoriel. » (Entretien 

avec un ancien haut responsable canadien, 6 janvier 2016).  

S’il est vrai que les capacités de coordination des interventions et de dialogue 

entre les différentes parties prenantes (gouvernement et PTF) sont bien meilleures 

qu’auparavant, celles-ci demeurent encore insuffisantes pour permettre au gouvernement 

malien de rééquilibrer ses relations avec ses partenaires techniques et financiers. Le 

recours des PTF à l’aide budgétaire « pose de gros problèmes de gestion à l’État malien » 



 

61 

 

(Aydogan et al., 2009, p. 13) qui ne dispose pas encore « des ressources humaines et 

matérielles lui permettant de gérer les sommes versées. » (ibid.).  

En outre, comme le souligne Bergamaschi (2014), « Aid delivered through new 

modalities, especially budget support, also served to consolidate the politics of consensus 

and degrading governance that characterised ATT’s regime, and it fed into popular 

discontent with the ‘system’ and the political class as a whole. » (p. 356). Par ailleurs, 

l’aide budgétaire a aussi renforcé le pouvoir du ministère des Finances au détriment des 

ministères sociaux et de la société civile. Malgré leurs nombreux systèmes de suivi, les 

bailleurs de fonds utilisant cette modalité d’aide n’avaient pas grand contrôle sur les 

utilisations de l’appui budgétaire et « anti-corruption measures have not suf fi ced to 

guarantee transparency and ef fi ciency in public spending » (ibid., p. 358). Par rapport à 

l’appui budgétaire du Canada, un des hauts responsables que nous avons rencontrés 

soutient que : 

Cet appui budgétaire, malgré les failles, les risques évidents de 

déperditions et de mauvaises gestions et de corruption, reste un outil très 

important parce que c'est un outil qui permet à nous bailleurs de fonds de 

mieux comprendre les défis auxquels on fait face. Il nous permet de rentrer 

à l'intérieur de la machinerie gouvernementale et d'essayer de mieux 

identifier les faiblesses sur lesquelles il faut travailler en collaboration avec 

nos partenaires du gouvernement du Mali. (Entretien avec un haut 

responsable canadien, 22 décembre 2015).  

Le système de politique de « consensus » ou modèle dit de « démocratie 

consensuelle » auquel fait allusion l’article de Bergamaschi (2014), est une « forme 

consensuelle de gestion du pouvoir » qui a été initiée par le président ATT dès son 
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arrivée au pouvoir en mai 2002 (BAD et OCDE, 2006, p. 383 ; Baudais et Chauzal, 2006, 

p. 67 ; MAEP, 2009, p. 51 ; Rhazaoui, 2010, p. 18). Il repose sur « a coalition of all the 

political parties and some civil society representatives, dramatically reduced the 

possibility of any meaningful political opposition. » (Bergamaschi, 2013, p. 9). Pour 

Baudais et Chauzal (2006), le consensus apparaît comme « une stratégie d’exercice et de 

conservation du pouvoir » (p. 76). En plus d’étouffer l’opposition, ledit consensus « a 

favorisé le développement de la corruption et du népotisme. » (Davis, 2014, p. 13). 
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Chapitre 3  

 

Études de cas de projets d’appui à la gouvernance démocratique 

L’une des principales composantes du Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté 

(CSLP)/Cadre stratégique pour la croissance et la réduction de la pauvreté (CSCRP) est 

consacrée à la gouvernance démocratique et met l’accent dans ses aspects sur la 

promotion du développement institutionnel et la décentralisation ; le renforcement du 

système judiciaire et de la lutte contre la corruption ; et l’amélioration de la gestion des 

ressources publiques.  

Entre 2006 et 2012, les interventions canadiennes en gouvernance au Mali ont 

porté sur les domaines figurant dans les conditionnalités de l’appui budgétaire et dans les 

grands programmes de réforme du gouvernement (développement de la justice, 

développement institutionnel, amélioration de la gestion des finances publiques, 

mobilisation des recettes extérieures) à l’exception du Projet d’égalité femme-hommes au 

Mali et du projet Appui au Bureau du Vérificateur Général du Mali (BVG).  

Selon le Rapport technique (2012) – obtenu en vertu de la Loi sur l'accès à 

l'information – de la dernière évaluation du programme-pays pour le Mali, la création du 

BVG « n’est pas cohérente avec les engagements pris par le Mali en matière de contrôle 

externe dans le cadre de son appartenance à l'Union économique et monétaire ouest-

africaine. » (Rapport technique, 2012, p. 108).  
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Entre les exercices 2006-2007 et 2010-2011, l’ACDI a déboursé, hors appui 

budgétaire, un montant de 14,3 millions de dollars canadiens pour son appui au PDI ; 3,9 

millions pour son PRODEJ, incluant un reliquat de 0,7 million du projet précédent 

« Appui au développement de la justice » ; 3,3 millions pour celui d’appui au BVG du 

Mali, auquel on intègre un appui court terne de 0,5 million ; et 4 millions pour le Projet 

d’égalité entre les sexes (ibid., p. 55). En outre, ledit Rapport technique souligne que 

durant la période 2007-2011, les interventions de la programmation de l’ACDI dans le 

secteur de la gouvernance démocratique ont consisté principalement à « développer des 

outils et des capacités » (ibid., p. 93) dont les résultats avaient eu « peu d’effets sur les 

services aux usagers et sur la réduction de la pauvreté. » (Ibid., p. 91). 

3.1. Appui au Bureau du vérificateur général du Mali 

Institué par la loi n° 03-030 du 25 août 20031
 et mis en place à la mi-2004, à 

l’image du Bureau du vérificateur général du Canada dont il s’inspire, le Bureau du 

vérificateur général du Mali (BVG) est issu du constat général que les mécanismes de 

contrôle instaurés préalablement par le gouvernement du Mali pour lutter contre la 

corruption et la mauvaise gestion des dépenses dans l’administration publique avaient 

                                                 

1 La Loi n°03-030 du 25 août 2003 instituant le Vérificateur Général a été abrogée et 

remplacée le 8 février 2012 par la Loi n°2012-009 dans le but de renforcer l'institution. Cette 

nouvelle loi, réalisée avec l’appui du Canada, a renforcé le statut juridique du personnel de 

vérification et a étendu son champ d’intervention. Sur son site Internet (http://www.bvg-

mali.org/site/page/view/appercu_bvg.html), le BVG Mali indique que la nouvelle Loi lui confère 

trois missions de vérification à savoir « une vérification financière qui concerne l’examen de la 

régularité et de la sincérité des recettes et des dépenses publiques ; une vérification de 

performance relative à l’examen des structures publiques au regard des exigences d’économie, 

d’efficience et d’efficacité ; et une vérification de suivi des recommandations qui examine la mise 

en œuvre des recommandations formalisées par des vérifications précédentes. » 

http://www.bvg-mali.org/site/page/view/appercu_bvg.html
http://www.bvg-mali.org/site/page/view/appercu_bvg.html


 

65 

 

montré leurs limites. La loi susmentionnée assigne au BVG trois missions essentielles : 

«évaluer les politiques publiques à travers un contrôle de performance et de qualité des 

services et organismes publics et en particulier des programmes et projets de 

développement ; contrôler la régularité et la sincérité des opérations de recettes et de 

dépenses effectuées par les institutions de la République, les administrations d’État, les 

collectivités territoriales, les établissements publics ou tout autre organisme financier 

bénéficiant du concours financier de l’État ; proposer aux autorités publiques les mesures 

et actions propres à assurer une meilleure adéquation du coût et du rendement des 

services publics, à rendre plus pertinent l’emploi des ressources publiques et d’une façon 

générale, à garantir le fonctionnement régulier des organismes et structures publics. » 

(Rapport technique, 2012, p. 58).  

Pour épauler le gouvernement du Mali dans ses efforts de consolidation de son 

nouveau Bureau, le gouvernement du Canada va lui fournir des appuis ponctuels entre 

2006 et 2008 grâce aux subventions de l’ACDI, à l’appui technique de l’École de la 

Fonction publique du Canada et aux avis et conseils du BVG du Canada (ibid.). 

Cependant, ce n’est qu’à partir de l’année 2009 que le soutien canadien est devenu plus 

conséquent à travers un projet d’aide appelé « Appui au Bureau du vérificateur général du 

Mali ».  

Selon le Profil de projet dans la Banque de projets de développement international 

de l’ACDI, ce projet d’appui vise non seulement « à doter le Bureau du vérificateur 

général (BVG) du Mali d'une structure compétente ayant les moyens et outils appropriés 

pour réaliser le mandat que lui confère la loi instituant le Vérificateur général du Mali » 
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(AMC, 2016a), mais aussi à « renforcer dans l'immédiat le développement institutionnel 

du BVG du Mali avec, comme priorité, sa capacité en ressources humaines ainsi qu'en 

outils de gestion et de travail. » (Ibid.). Le Rapport technique (2012) indique que le 

projet, auquel on inclut l'appui court-terme (2008-2010), a produit des résultats positifs 

notamment au niveau de la formation des vérificateurs à la préparation des documents de 

corroboration pour les dossiers de fraude et au niveau de la vérification de performance. 

Au cours de ces dernières années, la « peur du gendarme » que les rapports du BVG 

suscitent auprès des responsables des services publics en charge des recettes et des 

dépenses budgétaires a permis à l’institution de gagner en crédibilité auprès du 

gouvernement, des PTF et de la société civile (MAEP, 2009, p. 191 ; voir aussi Rapport 

technique, 2012, p. 89).  

L’existence du BVG, à travers la publication de ses Rapports annuels qui ont un 

impact dissuasif, a permis d’améliorer le droit de regard des Maliens sur le denier public. 

Cependant, l’impact réel de son action sur la corruption dans le pays reste à évaluer, car 

celle-ci « demeure un phénomène largement répandu au sein du corps social affectant 

particulièrement la fourniture des services sociaux de base notamment pour les couches 

les plus vulnérables. » (Gouvernement du Mali, 2009, p. 14). Il s’avère que la lutte contre 

la corruption tarde à se concrétiser et qu'elle peine à imprimer ses marques à cause, entre 

autres, de la faiblesse du système judiciaire, de la faible volonté politique de l’État à 

consolider les acquis encore faibles des initiatives anticorruption, et de la faiblesse des 

ressources (MAEP, 2009, p. 192 ; PNUD, 2014, p. 14 ; Rapport technique, 2012, p. 7).  
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Les différents rapports du BVG qui se sont succédé au fil des ans n’ont pas 

apporté grand-chose. Ils se sont simplement limités au constat et à la dénonciation 

d’autant que les personnes qui se rendent coupables de détournements et de corruption 

n’ont jamais été inquiétées par la justice malienne. Ce constat d’impunité est mis en 

exergue dans le rapport du PNUD (2014) qui note que :  

La lutte contre la corruption nécessite alors impérativement de sanctionner 

les personnes (physiques et morales) qui se rendent coupables de pratiques 

avérées de corruption. Or, un sentiment d’impunité dans le domaine avait 

été renforcé par certains actes et propos des premières autorités du pays. 

Le Président de la République en son temps avait déclaré lors d’un 

discours officiel qu’il ne va honnir aucun chef de famille parce qu’il a 

détourné. Pis, les rapports des structures de contrôle notamment ceux du 

Bureau du Vérificateur Général n’étaient pas transmis aux autorités 

judiciaires. Une « cabale » aurait même été montée contre le Vérificateur 

Général d’alors dans le but de le discréditer afin de faire douter l’opinion 

des faits dénoncés dans ses rapports. (PNUD, 2014, p. 57-58).  

3.2. Appui au Programme décennal de développement de la justice 

Le Programme décennal de développement de la Justice (PRODEJ) est un 

ambitieux programme de réforme élaboré à la fin des années 1990 et adopté en 2000 par 

le gouvernement du Mali, avec notamment l’appui de la coopération canadienne, dans le 

but « d’assurer l’émergence d'une justice réhabilitée, efficace, performante et crédible » 

avec pour objectif général de « renforcer l’ancrage de l’État de droit, garantir la paix 

sociale, la sécurité et la stabilité politique, et promouvoir le développement du Mali » 

(PNUD, 2014, p. 59).  
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Ce programme qui a pris fin en décembre 2009 ambitionnait aussi « d’améliorer 

l’accessibilité et l’efficacité du service public de la justice et de restaurer la crédibilité de 

la justice auprès des populations et des partenaires extérieurs. » (Moulaye et al., 2007, p. 

110). Au cours de la décennie écoulée, la mise en œuvre du PRODEJ, en dépit de 

diverses avancées tendant à améliorer la qualité de la gouvernance judiciaire, notamment 

l’accroissement du personnel judiciaire (magistrats, greffiers et secrétaires de greffes et 

parquets, les surveillants de prison), la révision et l’adoption de nombreux textes, la 

création de l’Institut national de formation judiciaire, la réhabilitation et la construction 

de tribunaux, et le lancement de l’informatisation du système judiciaire, ne s’est pas 

traduite par la résorption des dysfonctionnements de l’institution judiciaire au regard des 

principes de l’État de droit (PNUD, 2014, p. 60).  

Parmi ces dysfonctionnements, on peut citer l’insuffisante déconcentration des 

services de la justice entravant l’accessibilité2 des populations aux services judiciaires, les 

pesanteurs sociales et la corruption endémique (ibid., p. 58). Par ailleurs, il importe de 

souligner les carences du pilotage institutionnel du PRODEJ, la faible implication de la 

société civile et le nombre peu élevé de PTF intervenant dans la réforme de la justice.  

À la fin de l’année 2009, la mise en œuvre du PRODEJ a été relancée avec 

l’adoption d’un Plan opérationnel du programme (2010-2014) s’articulant autour de 

quatre composantes : « la refondation des valeurs de la justice et lutte contre l’impunité »; 

                                                 

2 Le gouvernement du Mali souligne que « l’accessibilité de la justice reste cependant faible 

en dehors des centres urbains et l’adoption des textes n’est pas toujours suivie de mécanismes 

garantissant leur application. Plus particulièrement, le poids des traditions influe 

considérablement sur les droits des catégories fragiles, notamment les femmes et les enfants. » 

(Gouvernement du Mali, 2009, p. 13) 
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« le renforcement des capacités institutionnelles et des ressources humaines des structures 

judiciaires » ; « l’adaptation et la consolidation du cadre juridique » ; « l’amélioration de 

l’accessibilité à la justice et promotion des droits humains et du genre » (Gouvernement 

du Mali, 2009, p. 14). 

Au Mali, le Canada est considéré comme le chef de file pour son appui soutenu au 

secteur de la justice (Entretien avec un haut responsable canadien, 22 décembre 2015), un 

secteur qui a été « totalement délaissé par les partenaires au développement » (Moulaye 

et al., 2007, p. 48). L’implication de la coopération canadienne dans la réforme de la 

justice au Mali remonte à la conception du PRODEJ en 1999 à travers le projet d’appui 

au PRODEJ approuvé en 2001, mais qui a démarré en 2003 (Rapport technique, 2012, p. 

56). Le projet avait pour objectifs principaux : 

[D]’accroître les capacités de la Cellule de coordination du PRODEJ pour 

la mise en œuvre effective du programme ; d’accroître les capacités de la 

société civile à participer activement au projet de réforme ; et de 

développer un modèle tangible de fonctionnement judiciaire reflétant les 

idéaux de transparence, d'intégrité, d'efficacité, d'équité et d'accessibilité et 

d’adaptabilité aux besoins de la population. » (Rapport technique, 2012, p. 

56).  

Entre 2007 et 2009, l’appui du projet à la Cellule de coordination du PRODEJ a 

porté particulièrement sur la formulation de politiques d’amélioration de la qualité des 

services judiciaires, de réhabilitations des infrastructures et de sensibilisation des 

populations aux droits de la personne (ibid.). En 2009, le projet est arrivé à son terme et 

les interventions du Canada se sont poursuivies dans le cadre du plan opérationnel (2010-
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2014) pour l’implantation des réformes et leur durabilité en cofinancement avec les autres 

PTF, en l’occurrence le Danemark. 

En résumé, comme le souligne le Rapport technique (2012), le Projet Appui au 

PRODEJ « a contribué à certaines améliorations dans la gestion de la justice et la qualité 

des services, cependant, cela était trop peu pour vraiment améliorer la qualité de la justice 

et les effets positifs obtenus ont été en partie annulés par la faible durabilité des acquis. » 

(p. 58) 

3.3. Appui au Programme de développement institutionnel 

Afin d’améliorer les performances de l’administration publique malienne, le 

gouvernement du Mali a engagé en 2003 un processus de réforme institutionnelle à 

travers le Programme de développement institutionnel (PDI) et de son Plan Opérationnel 

avec l’appui des partenaires bilatéraux et multilatéraux. Le PDI a pour but de « créer les 

conditions d’un développement durable à travers des structures administratives stables, 

performantes et crédibles » (République du Mali, 2011b, p. 99). Particulièrement, le PDI 

vise :  

[L]a réorganisation de l’État central consistant à recentrer l’administration 

centrale autour des fonctions stratégiques de conception et de suivi des 

politiques et programmes nationaux ; l’amélioration des processus, 

procédures et méthodes de management des affaires publiques consistant à 

développer des instruments de saine gestion des ressources publiques et de 

reddition des comptes ; le renforcement de la déconcentration consistant à 

transférer des fonctions et des ressources conséquentes du niveau central 

au niveau déconcentré dans l’optique d’une gestion de proximité des 



 

71 

 

services de l’État ; la consolidation de la décentralisation consistant à 

rendre les collectivités décentralisées capables d’exercer les rôles et 

responsabilités qui leur sont confiés par la décentralisation ; le 

renforcement et la valorisation des ressources humaines consistant à mettre 

en place un système moderne de gestion des ressources humaines des 

agents de l’État ; et la communication et les relations avec les usagers 

consistant à développer un mécanisme d’accès à l’information et à 

favoriser l’appropriation par les usagers des règles et des procédures de 

recours face à l'administration publique. (République du Mali, 2006, p. 

47).  

Selon le Profil de projet dans la Banque de projets de développement international 

de l’ACDI, le projet d’appui au programme de développement institutionnel – PDI 1 

(2006-2009) et PDI 2 (2010-2013) – vise « l’appui au gouvernement du Mali dans la mise 

en œuvre de son Programme de développement institutionnel pour transformer 

l'administration publique en un instrument cohérent, efficace et participatif de 

développement et de lutte contre la pauvreté. » (AMC, 2016b). L’appui financier du 

projet se chiffre à 14 millions de dollars canadiens et pour l’assistance technique, il 

s’élève à 3,5 millions (Rapport technique, 2012, p. 60).  

Parmi les composantes du PDI, seules la réorganisation de l’État central 

(composante 1), l’amélioration des méthodes et des procédures de gestion (composante 

2), et la valorisation et le renforcement des ressources humaines (composante 5) reçoivent 

l’appui de la coopération canadienne (ibid., p. 62). Si l’impact de l’appui canadien est 

moins perceptible au niveau de la réorganisation de l’État central ainsi qu’à celui de la 

valorisation et le renforcement des ressources humaines, il l’est au niveau de 

l’amélioration des méthodes et des procédures de gestion.  
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À travers les trois composantes susmentionnées, l’appui du projet a permis, entre 

autres, la réalisation des audits organisationnels des services publics centraux et leurs 

structures régionales, l’élaboration des codes de déontologie, la mise en place d’une 

infrastructure des technologies de l’information et des communications dans 

l’administration, la production pour chaque service public de manuels de procédures 

opérationnelles, la création de l’École nationale d’administration (ÉNA), l’enclenchement 

du processus d’adoption et de mise en œuvre des plans de formation de départements 

ministériels, la création de Directions des ressources humaines au sein des services 

administratifs et l’élaboration de la stratégie nationale de gestion axée sur les résultats et 

celle de contrôle interne (ibid., p. 63).  

Ces avancées ont certes eu une incidence sur les changements institutionnels 

visés. Cependant, force est de constater que l’impact des acquis sur la qualité et 

l’efficacité de l’administration publique n’a pas été à la hauteur des attentes suscitées 

comme le souligne le rapport du PNUD (2014) :  

Un écart subsiste entre les attentes des usagers et les prestations des 

services publics [et] la notion de service public ne semble pas être une 

préoccupation essentielle chez la majorité des fonctionnaires, qui 

continuent à ignorer les attentes des citoyens. […] On ne peut donc 

s’étonner que toutes ces réformes n’ont pas permis d’accroître de manière 

notable le rendement de l’administration et que l’administration publique 

soit perçue comme inefficace, corrompue et minée par la corruption. 

(PNUD, 2014, p. 43). 



 

73 

 

3.4. Appui aux organisations de la société civile 

La Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide a porté essentiellement sur les 

relations entre les donateurs et les gouvernements des pays en développement sur 

l’interprétation des répercussions de ses cinq principes (Appropriation, Alignement, 

Harmonisation, Résultats, Redevabilité mutuelle), sans s’attarder sur le rôle et l’apport 

des organisations de la société civile (OSC) en tant qu’acteurs du développement et du 

changement à part entière (OCDE, 2010, p. 34). Il aura fallu attendre le 3e forum de haut 

niveau sur l’efficacité de l’aide qui a eu lieu à Accra en 2008 pour que l’importance des 

OSC dans le développement soit largement reconnue.  

Dans le Programme d’action d’Accra, censé renforcer et approfondir la mise en 

œuvre de la Déclaration de Paris, les donateurs et les gouvernements des pays en 

développement bénéficiaires de l’aide se sont engagés à collaborer avec les OSC afin de 

les impliquer davantage dans la définition, la mise en œuvre et le suivi évaluation des 

politiques, programmes et plans nationaux de développement. Au cours des dernières 

années, dans un souci de respecter les principes énoncés dans la Déclaration de Paris, les 

partenaires techniques et financiers (PTF) ont pris des initiatives visant à améliorer 

l’efficacité de leurs actions au niveau de la société civile malienne. L’harmonisation de 

leurs appuis à travers un programme intitulé Programme d'appui aux organisations de la 

société civile (PAOSC) s’inscrit dans cette perspective.  

Le PAOSC s’inscrit dans l’axe d’intervention Promotion de la Gouvernance 

démocratique et des libertés publiques/Renforcement des capacités de la Société civile du 

CSCRP (2007-2011). Cet axe d’intervention soutient que « les capacités des 
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organisations de société civile devront être renforcées pour permettre à ces acteurs 

majeurs de la vie publique de jouer un rôle majeur dans le débat sur la définition et la 

conduite des politiques publiques » (République du Mali, 2006, p. 50) et que  

la complémentarité au renforcement de la démocratie et de la 

décentralisation est l’implication effective de la société civile à la 

définition, la mise en œuvre et le suivi des politiques de développement 

pour à terme être un partenaire crédible et constituer un réel contre-

pouvoir susceptible d'influencer les actions et décisions de façon 

constructive aux niveaux national et local. (Ibid., p. 51).   

Selon le Profil de projets de l’ACDI, le Projet « Appui au Programme des 

organisations de la société civile », mené en deux phases, a visé tout d’abord le 

renforcement des « capacités institutionnelles et organisationnelles des organisations 

faîtières et la principale plate-forme des faîtières de la société civile malienne » et ensuite 

« l’amélioration des politiques et des programmes de développement du Mali en 

renforçant les capacités des organisations de la société civile malienne afin d’assurer que 

les politiques nationales répondent aux besoins de la population et contribuent à la 

réduction de la pauvreté. » (AMC, 2016c). 

 Dans le « Plan d’action de l’ACDI en matière d’efficacité de l’aide (2009-

2012) », l’ACDI a mis un accent particulier sur le renforcement des organisations de la 

société civile dans les pays en développement en s’engageant, entre autres, à « participer 

aux efforts multipartites pour renforcer le rôle de la société civile dans le développement 

par la promotion de conditions plus favorables aux organisations de la société civile 
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(OSC), de modèles de soutien plus adéquats, et de l’efficacité et de la responsabilisation 

des OSC. » (ACDI, 2009d, p. 7). 

Au Mali, l’ACDI a mené « plusieurs interventions dont certaines étaient de nature 

ponctuelle comme des appuis donnés en période électorale pour encourager la 

participation des citoyens maliens au processus électoral particulièrement la participation 

des femmes. Cela a donné des résultats, mais des résultats qui sont restés limités en 

termes d'envergure. » (Entretien avec un haut responsable canadien, 22 décembre 2015).  

L’ACDI a contribué également au « renforcement des capacités des organisations 

de la société civile à travers un fonds commun pour qu'elles puissent jouer leur rôle de 

prestataires de services, mais aussi de chiens de garde par rapport à l'action 

gouvernementale. » (Entretien avec un haut responsable canadien, 22 décembre 2015). 

Un premier fonds (PAOSC 1) d'une durée d’un an, géré par le PNUD, a été mis en œuvre 

en 2010 pour une durée de 18 mois et l’ACDI a poursuivi en 2010-2011 la planification 

d'un fonds de plus grande envergure (PAOSC 2), qui a été géré par l'Union européenne. 

En tant que chef de file du Groupe thématique des PTF sur la justice et la lutte contre la 

corruption, le Canada a facilité le dialogue entre les OSC maliennes et le gouvernement 

du Mali sur la question de la mise en œuvre du programme de réforme du secteur de la 

justice.  

Grâce aux interventions de l’ACDI, l’implication de la société civile dans 

l’amélioration des politiques et programmes de développement du Mali a connu des 

progrès, notamment une structuration accrue des OSC et un élargissement de leurs 

rapports avec le gouvernement et les PTF (Rapport technique, 2012, p. 13).  
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Cependant, force est de constater que les organisations de la société civile 

maliennes ne jouent pas encore pleinement leur rôle de « contre-pouvoir » et de 

« contrôle citoyen de l’action publique » en raison notamment de leur faible capacité de 

plaidoyer et de gestion, du manque de ressources propres et de continuité dans leurs 

actions et d’une certaine absence de vision propre sur les questions et thèmes majeurs de 

développement du pays (Macri et Doumbia, 2010, p. 18-19 ; PNUD, 2014, p. 42 ; 

Rapport technique, 2012, p. 89).  

Pour Rhazaoui (2010, p. 11), la « société civile est dynamique, mais demeure 

localisée autour des centres de pouvoir. Sa présence et ses capacités au niveau des 

communautés de base restent relativement faibles. Il en résulte une faible participation 

des populations aux processus de prise de décision au niveau local. »  

De plus, la politique menée au Mali entre l’État et la société civile à travers le 

consensus érigé comme système de gouvernance par le Président ATT (élu en 2002 puis 

réélu en 2007) au cours de la décennie 2000 a considérablement affaibli la société civile 

dans sa force revendicative contrairement à la société civile des années 1990.  

À la suite de la crise politique et sécuritaire de 2012, « les OSC ont fait l’objet de 

fortes interpellations pour avoir manqué de jouer la fonction d’anticipation attendue 

d’elles et la fonction d’influence et de propositions d’alternative en situation de crise. » 

(PNUD, 2013b, p. 5). La crise a donc révélé que les performances de la société civile sont 

en deçà des enjeux actuels ; la société civile reste confrontée dans son rôle de contre-

pouvoir à un discrédit populaire (Davis, 2014, p. 15 ; PNUD, 2014, p. 42).  



 

77 

 

Chapitre 4 

 

Bilan des projets d’appui à la gouvernance démocratique 

4.1. Résultats des projets en appui à la gouvernance démocratique 

Globalement, les interventions de l’ACDI en matière d’appui à la gouvernance 

démocratique ont débouché sur des résultats mitigés. Certes, les projets ont enregistré des 

progrès, mais ceux-ci ont été limités et « inégaux » (Rapport technique, 2012). De 

manière plus spécifique, le détail des progrès de chacun des projets, tel qu’analysé dans le 

Rapport technique de l’Évaluation du programme-pays pour le Mali 2007-2011, indique 

des résultats contrastés en fonction des objectifs à atteindre. À rappeler que la 

programmation canadienne au Mali couvre les 4 piliers de la gouvernance démocratique à 

savoir Droits de la personne (PRODEJ) ; Primauté du droit (PRODEJ) ; Liberté et 

démocratie (PAOSC) ; Institutions publiques efficaces et responsables (PDI, BVG).  

L’appui de l’ACDI au Bureau du vérificateur général (BVG) du Mali a permis à 

l’institution de renforcer ses capacités humaines, organisationnelles et matérielles. La 

formation et l’outillage de son équipe de vérificateurs ont permis au Bureau d’enregistrer 

ces dernières années « des résultats positifs au niveau des extrants, des effets et même des 

impacts » (Rapport technique, 2012, p. 67). Tirant le bilan du BVG Mali, le Mécanisme 

africain d'évaluation par les pairs (MAEP, 2009) notait déjà dans son rapport que :  
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[L]a peur du gendarme que le BVG suscite constitue une première victoire 

psychologique sur les corrompus dans la mesure où la publication du 

Rapport annuel du Vérificateur Général crée toujours l’évènement et vient 

rappeler aux responsables des services publics en charge des recettes et des 

dépenses budgétaires qu’ils peuvent à tout moment être contrôlés. Au 

demeurant, plus de 90 % [des] recommandations du Rapport annuel du 

Vérificateur Général font l’objet de suivi rigoureux et il semblerait que 

beaucoup d’argent soit rentré au Trésor depuis l’entrée en fonction du 

BVG, suite au recouvrement des "manques à gagner" mis en relief dans ses 

rapports.  (MAEP, 2009, p. 191).  

Constat partagé par l’un des responsables canadiens que nous avons rencontrés : 

C'est un appui stratégique qui a donné de bons résultats dans la mesure où 

on a aujourd'hui au Mali, une structure qui est relativement indépendante 

et compétente capable de faire des audits sérieux, de proposer des 

recommandations, de les publier et de susciter un débat au sein de la 

société malienne sur la nécessité d'assainir les finances publiques et de 

lutter contre la corruption. (Entretien avec un haut responsable canadien, 

22 décembre 2015).  

Toutefois, s’il est vrai que les rapports annuels du Bureau, dont l’efficacité est de 

plus en plus reconnue par l’ensemble des acteurs (gouvernement du Mali, PTF, OSC), ont 

démontré leur pertinence à améliorer le fonctionnement des structures et à lutter contre la 

corruption, le clientélisme et la mauvaise gestion des ressources publiques, il convient de 

renforcer les structures judiciaires en charge de leur répression, car la « faiblesse 

persistante du système judiciaire malien est une préoccupation majeure qui devrait être 

surmontée par une réforme radicale qui irait au-delà des objectifs du PRODEJ » (MAEP, 

2009, p. 191-192).  
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En un mot, « les poursuites ne se réalisent jamais. Le ministère de la Justice ne 

prend pas le relais du BVG » (Entretien téléphonique avec un expert français, 8 février 

2016). Il importe de souligner, par ailleurs, que la corruption et le clientélisme 

généralisés, perçus comme les principaux maux de la gouvernance, ont été au cœur de 

l’effondrement de l’État en 2012. La corruption est omniprésente et sévit à tous les 

niveaux de la société et les actions entreprises par le gouvernement malien dans ce 

domaine n’ont pas permis de juguler ce fléau.  

Les enquêtes Afrobaromètre de 2013 font ressortir que les performances du 

gouvernement en matière de lutte contre la corruption « sont en baisse depuis 2005 où 50 

% des Maliens jugent "plutôt mal à très mal" la réponse du gouvernement à la lutte contre 

la corruption. Cette proportion est passée de 59 % en 2008 à 69 % en 2012. » 

(Afrobaromètre, 2013, p. 55). Les performances du gouvernement malien pour éradiquer 

le fléau sont entravées par « la volonté politique chancelante dans la mise en œuvre des 

initiatives anticorruption, le manque de ressources et la désorganisation du système 

judiciaire (lenteur ou absence de suivi des dossiers transmis à la justice, faiblesses du 

conseil disciplinaire de la magistrature, nombre insuffisant de juges, état lamentable des 

prisons). » (Rapport technique, 2012, p. 7). Comme le souligne un des hauts responsables 

que nous avons rencontrés : 

Les résultats de l’appui au PRODEJ « sont plus mitigés, malgré certaines 

avancées (informatisation des Tribunaux maliens par exemple, 

l'élaboration de code de déontologie). Aujourd'hui, on constate clairement 

que le chemin qui reste à parcourir pour le ministère de la Justice est très 

long. Il y a énormément de travail à faire pour lutter contre la corruption à 

l'interne, mais aussi de permettre au ministère de la Justice de contribuer à 



 

80 

 

l'effort nécessaire de lutte contre la corruption à l'intérieure de la société 

malienne et évidemment pour combler le fossé qui existe entre la justice 

malienne et les justiciables maliens. » (Entretien avec un haut responsable 

canadien, 22 décembre 2015).  

Les acquis enregistrés au cours des dernières années se sont vite révélés fragiles 

en raison notamment du « soutien insuffisant des autorités ministérielles en charge de la 

cellule ad hoc responsable de la mise en œuvre du PRODEJ, la faible priorité donnée par 

la partie malienne au maintien des résultats et le manque d’intérêt des autres PTF à 

l’égard du domaine de la justice. » (Rapport technique, 2012, p. 67). L’accessibilité et la 

qualité de la justice restent faibles, sans oublier le poids des traditions qui influe sur les 

droits des couches les plus pauvres et vulnérables.  

Le même constat a été fait dans le dernier Cadre de stratégie pour la croissance et 

la réduction de pauvreté qui note qu’« au regard de l’énormité des besoins, les défis, 

auxquels est confronté le secteur judiciaire au Mali, sont la poursuite de la modernisation 

des structures et le perfectionnement des personnels, la réaffirmation des valeurs pour une 

justice efficace et crédible; et l’accroissement de l’accessibilité à la justice. » (République 

du Mali, 2011b, p. 85).  

Le secteur de la justice qui doit réprimer la corruption n’est pas épargné de ce 

fléau. La justice est « notoirement vue comme inefficace et corrompue, manquant 

d’indépendance envers l’exécutif et contribuant à une culture générale d’impunité au 

bénéfice des officiels corrompus » (Chêne et Hodess, 2008, p. 2 cités par Berghezan, 

2013, p. 42). Selon les résultats des enquêtes Afrobaromètre de 2013, le sentiment 

d’inégalité de traitement devant la loi reste très fort au sein de la population malienne 
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(Afrobaromètre, 2013, p. 11). De l’avis de 50 % des Maliens enquêtés en 2012, la plupart 

des juges et magistrats sont impliqués dans la corruption (ibid., p. 22). 

L’appui au PDI a permis d'obtenir des résultats intermédiaires en ce qui concerne 

les réformes structurelles et la modernisation de l’administration publique (Rapport 

technique, 2012, p. 67), mais « il y a énormément de travail à faire pour arriver à 

renforcer les capacités des structures de l’administration centrale pour qu’elles 

deviennent plus transparentes et plus efficaces. » (Entretien avec un haut responsable 

canadien, 22 décembre 2015). Le gouvernement malien reste confronté à d’importants 

défis, notamment « la faiblesse organisationnelle des structures chargées du pilotage de 

ces réformes, l’ambiguïté qui subsiste quant à leurs attributions et à leurs niveaux 

d’autorités et les faibles progrès dans le renforcement des ressources humaines de la 

fonction publique. » (Rapport technique, 2012, p. 67).  

Le projet d’appui aux organisations de la société civile a obtenu des résultats au 

niveau de la structuration des OSC et de leur implication comme acteurs stratégiques au 

processus de développement national. Cependant, en raison de la faiblesse de leurs 

capacités techniques et financières, elles ne jouent pas encore pleinement leur « rôle de 

contre-pouvoir et de contrôle citoyen de l’action publique. » (PNUD, 2014, p. 42). 

Dans cette section nous n’avons pas pu utiliser les concepts clés de notre approche 

théorique (constructivisme) pour discuter des résultats mitigés obtenus par la coopération 

canadienne au chapitre de la gouvernance démocratique. Néanmoins, nous avons résolu 

ce déficit théorique en procédant à une analyse inductive. Ainsi, il ressort de cette analyse 

que l’une des raisons fondamentales des résultats mitigés obtenus soit une érosion de la 
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responsabilité développementale du gouvernement malien devant ses citoyens qui a 

affaibli le renforcement des capacités orientées vers la gouvernance démocratique. 

4.2. Principaux constats se dégageant de la coopération canado-malienne  

Avec l’effondrement récent de la démocratie malienne, le premier constat qui se 

dégage est qu’un pays reconnu durant deux décennies par les institutions internationales 

de développement et les PTF comme un modèle de démocratie en Afrique peut, malgré 

des progrès enregistrés, cacher des défaillances importantes, notamment la faiblesse de la 

gouvernance politique, institutionnelle et juridictionnelle.  

Le statut de pays modèle du Mali a été un camouflet de l’érosion de la 

gouvernance démocratique que le pays couvait. À cela s’ajoute la très forte dépendance 

du Mali vis-à-vis de ses relations extérieures. L’effondrement brutal des institutions 

étatiques à la suite de la crise de 2012 a remis en cause les avancées démocratiques et les 

efforts de développement. Comme le souligne l’un des hauts responsables que nous avons 

rencontrés :  

En rétrospective, on aurait dû être plus vigilant par rapport à cette 

démocratie malienne. Peut-être on aurait être aussi être plus vigilant par 

rapport à l'ampleur du phénomène de la corruption à l'intérieur de 

l'appareil gouvernemental et de la société malienne. Encore une fois, il y a 

le fonctionnement des institutions maliennes, la corruption endémique, 

aussi une certaine démocratie à la malienne, c'est-à-dire ce que l'on a 

appelé sous le régime d'ATT, la démocratie consensuelle. (Entretien avec 

un haut responsable canadien, 22 décembre 2015).  
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Au Mali, le processus électoral constitue l’un des maillons faibles de la 

gouvernance démocratique. La désaffection des urnes au Mali au fil des élections est une 

situation préoccupante en ce sens que les taux de participation n’ont jamais atteint les 

38% au cours des 20 dernières années (Traoré et Diaby, 2011). Les faibles taux de 

participation aux différentes consultations électorales ne contribuent guère à l’ancrage et 

à la légitimation des institutions démocratiques.  

Sur les causes de la faiblesse des taux de participation et leurs conséquences, 

Traoré et Diaby (2011) notent que « les causes du faible taux de participation des 

citoyens maliens aux élections depuis 1992 sont multidimensionnelles et d’inégale valeur 

» (p. 23) avec comme conséquences « le manque de légitimité des institutions issues de 

telles élections, le manque de confiance des partenaires au développement, le risque de 

l’émergence de groupes ou personnalités qui pourraient faire un "holdup" sur le pays, 

etc. » (ibid., p. 28). Les résultats d’un sondage réalisé en janvier 2003 par le Groupe de 

Recherche en Économie Appliquée et Théorique (GREAT) sur les causes de 

l'abstentionnisme et les perceptions des citoyens de la démocratie, de la gouvernance et 

du processus électoral au Mali, font ressortir que « 82 % des enquêtés en milieu urbain 

estiment ne pas pouvoir influencer la prise de décision au niveau du Conseil contre 

seulement 66,5 % en milieu rural » (GREAT, 2003, p. 20). De plus, pour « 60 % des 

enquêtés, la démocratie n'existe que sur papier et non sur le terrain, encore moins sur le 

terrain local et elle n'a pas non plus induit la participation des citoyens aux affaires 

publiques (62 %). » (Ibid., p. 7). 

La corruption et l’impunité ont été des facteurs ayant contribué au coup d'État de 

mars 2012 qui a rompu l’ordre constitutionnel. La corruption systémique demeure au 
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Mali un handicap majeur entravant sérieusement la bonne marche de la démocratie et 

l’efficacité des services publics (Commission européenne, 2007, p. 6). Elle est alimentée 

par une certaine « culture de l’impunité » qui a rendu difficile l’action des pouvoirs 

publics et de la société civile et permis aux groupes criminels et terroristes de s’installer 

durablement et de se développer dans la partie septentrionale du pays au cours de la 

dernière décennie (MAEP, 2009, p. 277). D’autres facteurs sont également à prendre en 

compte, notamment : 

[L]a taille importante du secteur informel et la fragilité du secteur formel ; 

la multiplicité de structures de contrôle peu coordonnées et ne disposant 

pas de ressources appropriées pour leurs fonctions ; la dispersion, la 

faiblesse et parfois la complicité des contre-pouvoirs ; et enfin la remise en 

cause des valeurs traditionnelles, la montée de l’hédonisme et de l’appât 

du gain facile et rapide ainsi que la banalisation de la corruption. (Ibid., p. 

23). 

La gouvernance démocratique est essentielle puisque des institutions efficaces 

sont indispensables pour prévenir et gérer les conflits. Prévenir un conflit est synonyme 

de s’attaquer aux causes les plus profondes de celui-ci et renforcer les relations de 

confiance entre l’État et ses citoyens. Les problèmes politiques et de sécurité récemment 

constatés au Mali sont indissociables d'une crise générale de la gouvernance associant 

corruption, médiocrité des services publics et porosité des frontières (Tannock, 2013, p. 

17).  
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Conclusion  

Jusqu’au renversement du président Amadou Toumani Touré en mars 2012, la 

communauté internationale considérait le Mali comme un État modèle en Afrique dans la 

consolidation du processus démocratique. Deux décennies d’élections démocratiques ont 

forgé l’image de bon élève du pays et de favori des donateurs traditionnels. Ces dernières 

années, le pays a été fortement soutenu par la communauté des donateurs sous forme 

d’appuis financiers aux programmes et projets de développement. Le Mali a reçu en 

moyenne environ un milliard de dollars par année des donateurs traditionnels. 

Néanmoins, ce soutien n’a pas suffi à faire reculer la pauvreté de façon significative et le 

pays reste l’un des plus pauvres au monde. 

Cette thèse de maîtrise a abordé le rôle de l’aide canadienne au développement 

démocratique au Mali. Elle s’est particulièrement concentrée sur la période 2006 à 2012. 

Une période marquée par de profonds changements dans les pratiques canadiennes. Parmi 

ces changements, il y a surtout l’assujettissement de l’aide canadienne au développement 

aux objectifs de politique étrangère et aux intérêts économiques canadiens. La présente 

thèse a cherché à mettre en exergue les motivations qui sous-tendent l’aide canadienne au 

développement et le bilan du soutien canadien à la gouvernance démocratique au Mali.  

L’analyse des motivations à travers une grille constructiviste critique montre 

qu’une lecture synoptique de l’action canadienne s’avère difficile à situer puisqu’elle 

soutient plusieurs priorités qui peuvent sembler opposées comme la lutte contre la 

pauvreté et la sujétion de l’aide aux objectifs de la politique étrangère et aux intérêts 

économiques et commerciaux du Canada. 
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Les actions du Canada au Mali s’inscrivent, sans aucun doute, dans l’approche 

sécuritaire post-11 septembre, mais elles mettent aussi l’accent sur le renforcement de 

l’État malien ainsi que sur les engagements issus des foras internationaux sur l'efficacité 

de l'aide. Le Canada ainsi que le Mali sont tous deux signataires de la Déclaration de 

Paris. À ce titre, le Canada a joué un rôle de premier plan dans les instances de 

coordination et de dialogue mises en place conjointement par le gouvernement malien et 

les partenaires techniques et financiers.  

L’ACDI a eu recours aux approches-programmes qui visent un soutien budgétaire 

général et un soutien budgétaire sectoriel. Quant au Mali, il a participé aux différentes 

enquêtes de suivi de l’intégration des principes issus de la Déclaration de Paris. La 

dernière enquête de suivi effectuée en 2011 par l’OCDE montre que le Canada présente 

une lenteur voire une régression dans la mise en œuvre de certains des principes de la 

Déclaration au Mali. L’alignement sur les priorités nationales maliennes et la prévisibilité 

de l’aide canadienne sont les plus problématiques parmi les indicateurs issus de ces 

principes. 

Par ailleurs, malgré des montants massifs en faveur du Mali ces dernières années, 

aucune preuve dans la coopération canado-malienne ne permet de faire un lien direct 

entre le virage sécuritaire de l’aide canadienne au développement et le primat des intérêts 

économiques et commerciaux du Canada. Une chose reste sûre c’est que la recherche du 

prestige d’antan par le Canada s’est émoussée ces dernières années au profit de ses 

intérêts égoïstes. L’aide canadienne apparaît au Mali comme l’expression d’une volonté 

de répondre aux difficultés du pays sans toutefois être désintéressée.  
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En 2011, le Canada a conclu avec le Mali un traité bilatéral d’investissement. Les 

traités bilatéraux d’investissement appelés accords de promotion et de protection de 

l’investissement étranger (APIE) au Canada visent surtout à protéger et à promouvoir les 

investissements canadiens à l'étranger ainsi qu'à promouvoir les investissements étrangers 

au Canada. Ils sont un facteur de sa politique étrangère dans le secteur de l’extraction. 

Quel est le bilan que l’on peut tirer des résultats de l’aide canadienne en appui à la 

gouvernance démocratique au Mali ? Cette thèse a apporté une réponse à travers une 

analyse inductive portant sur quatre études de cas de projets bilatéraux à savoir le projet 

d’appui au Bureau du vérificateur général (BVG), le projet d’appui au développement 

institutionnel (PDI), le projet d’appui au programme décennal de développement de la 

justice (PRODEJ) et le projet d’appui aux organisations de la société civile (PAOSC). 

L’analyse des résultats obtenus révèle que malgré les nombreuses interventions de 

l’ACDI au Mali, l’ancrage de la gouvernance démocratique est loin d’être une réalité. Il y 

a eu certes des progrès ces dernières années, mais les résultats sont inégaux et se situent 

principalement au niveau des extrants avec peu d’effets sur les services aux usagers.  

Les deux premiers projets ont enregistré des résultats plutôt positifs. Le projet 

d’appui au BVG a produit des résultats positifs, mais l’impact réel de son action reste à 

évaluer sur la corruption, car les poursuites tardent à se réaliser à cause de la faiblesse du 

système judiciaire. Quant au projet d’appui au PDI, il a permis d'obtenir des résultats 

intermédiaires en ce qui concerne les réformes structurelles et la modernisation de 

l’administration publique, mais il existe un fort écart entre les attentes des usagers et les 

prestations des services publics. 



 

88 

 

Les résultats enregistrés par les deux derniers projets sont plutôt faibles. Le projet 

d’appui au PRODEJ a enregistré des progrès au niveau technique, mais dans le fond, il y 

a manque de progrès à cause notamment de la faiblesse persistante du système judiciaire, 

de la corruption endémique, de l’impunité, du fait que le Canada ait été le seul PTF dans 

ce secteur, et enfin du soutien insuffisant des autorités ministérielles maliennes en charge 

de la mise en œuvre du Programme. Quant au projet d’appui aux OSC, il a obtenu des 

résultats au niveau de la structuration des OSC et de leur implication comme acteurs 

stratégiques au processus de développement national. Toutefois, en raison de la faiblesse 

de leurs capacités techniques et financières et de la politique de consensus érigée en 

système de gouvernance menée entre l’État et la société civile affaiblissant complètement 

cette dernière dans sa force revendicative, les OSC semblent peu capables de remplir leur 

rôle de contre-pouvoir et de contrôle de l’action publique. 

Mais qu’est-ce qui explique ces résultats mitigés de la coopération canadienne ? 

Ces résultats contrastés s’expliquent en partie par les carences du pilotage institutionnel 

par les autorités maliennes des programmes décennaux de développement et la très faible 

coordination de l’aide qui lie essentiellement les objectifs des donateurs et jamais ceux du 

gouvernement et qui ne met pas celui-ci devant ses responsabilités développementales. 

Une étude de terrain basée sur des entretiens avec les bénéficiaires pour examiner 

les résultats de la coopération canadienne in situ permettrait de mieux comprendre les 

enjeux de la coopération canado-malienne au chapitre de la gouvernance démocratique. 

Quel repositionnement de la coopération canadienne des années 2000 par rapport à celle 

des années 1990 ? Voilà une question qui devait être éclairée par de futures recherches. 
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Annexe A – Le certificat d’approbation déontologique 
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Annexe B – La lettre de recrutement 
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Annexe C – Le formulaire de consentement 
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